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Cantonales A N N O N C E S  Non Cantonales
De 1 & 8 li gnes 0 60 La ligne on son espace . . , 0 15

» 4 & 6 0 65 Répétition 0 10
• 6 à 7 . 0 75 
ss 8 lignes et au delà, la ligne 0 10 Réclames 0 20

Répétition 0 08 Mia mortuaire, minimum . . 2  
Avis tardif , 20 cent, la ligne (minimum fr. 1). Lettres noires, 5 centimes la

li gne de surcharge. Encadrements depuis 60 centimes.
Dans la règle , les annonces se paient d'avance oo par remboursement.

ANNONCES DE VENTE

A t/Anrll*A deux crosses et belles
VCIIUI  O vaches prêtes au veau,

ainsi que deux fraîches ; de plus, une
certaine quantité «le lait, rendu
gare Neuchâtel. S'adresser au bureau du
journal. 251

LIBRAIRIE ATTINGER FRERES
NEUOHATEL

RENTRÉE des CLASSES
MANUELS

ET

OUVRAGES D;ÉC0LE
pour le Gymnase , l'Ecole industrielle et les

Classes supérieures de jeunes filles.

FOUNITURE S COMPLE TES D'ÉCOLE
MATÉRIEL DE DESSIN

MANUFACTURE ET COMMERCE
DE

PIANOS
et autres instruments de musique

choisis et garantis, des
meilleures fabriques suisses et étrangères.

HUGO. E. JACOBI
facteur de pianos

9, RUE POURTALÈS, 9
rue en face du Jardin anglais, entre l'Aca-

démie et le Collège de la Promenade)

NEUCHATEL
DéPôT à la CHAUX-DE -FONDS :

U, Rue dn Porc, 11

VENTE — ÉCHANGE — LOCATION
Rép arations et

accords de pianos et harmoniums.
Recommandé par les principaux profes-

seurs de \musique.
Pianos d'occasion à prix avantageux.

Seul dépositaire des fabriques J. Bluthner
Kaps, Gôrs et Kalmann, etc.

CETTE POUDRE

ALCALINE et ANTISEPTI QUE
(fabriquée d'après l'ancienne formule)

blanchit les dents sans altérer l 'émail.

Elle est indispensable pour bien nettoyer
les dents artificielles.

A vendre un lit de fer usagé. S'adr.
Pertuis du Sault 0.
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Pharmacie HAR TMAN N, Steckborn. Y
.InJ l̂issIsS?' 7, LV^ss f̂fi^r Iiocle : pharmacie THEISS ; J.-F. CHRIST, coiffeur. lui
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I BIJOUTERIE j  
HORLOGERIE Ancienne Maison

ORFÈVRERIE JEANJAQUET & Cie.
Beau ehoil dans tous les genres Fondée en 1833.

J±. JOBIN
Successetix {

maison «lu Grand Hôtel du Lac
N E U C H A T E L

D̂ Ĥ3gnflinHEUB9HHKE9&BMK8HBH^BHBBSflHI

VOUS NE TOUSSEREZ PLUS
si vous faites usage des véritables

BONBONS AUX OIGNONS
d'Oscar Fietzé. — En vente en boîtes
à 40 et 70 centimes, à Neuciiâtel , citez
91. F. Gaudard.

Vente de Vignes et de Champs
à CORTAILLOD

Le samedi 30 septembre 1893, dès
7 '/a heures du soir, à l'Hôtel de Com-
mune de Cortaillod , l'administration de la
masse bénéficiaire de feu Louis Mentha,
à Cortaillod , et dame Marianne Mentha
née Benay, exposeron t en vente, par voie
d'enchères publiques, les immeubles ci-
après désignés, savoir :

A. Cadastre de Bevaix.
Articles Mètres
1408. A Banens, vigne de 397

— A Banens, pré de 130
1409. Vignes de Bugeolet, vigne de 249
1410. Les Rosiers, champ de 1542
1411. Les Planches, champ de 979

B. Cadastre de Cortaillod.
Arlicles Mètres
904. Chenaux , vigne de 192
905. Prés d'Areuse, pré de 1300
906. Les Joyeuses, vigne de 159
967. Les Joyeuses, vigne de 385
968. Sur les Joveuses, champ de 251
969. Sur le Potàt , champ de 1115
970. Sur les Chemins, vigne de 647
971. Cul de Sachet, vigne de 172
972. Cul de Sachet, vigne et buis-

sons de 215
974. Montagnetta, vigne de 900
Pour tous renseignements et pour les

conditions de l'enchère, s'adresser au
soussigné.

Boudry, le 15 septembre 1893.
H. AUBERSON, notaire.

VENTES PAR VOIE D'ENCHÈRES

Office des Faillites de Boudry
L'administration de là faillite du citoyen

Henri Schwab , horloger, à Colombier,
vendra par voie d'enchères publiques,
le lundi 2 octobre 1893, dès 9 heu-
res dn matin, au domicile du failli , les
meubles et objets mobiliers dépendan t
de cette masse et dont on supprime le
détail.

La vente aura lieu au comptant.
Donné pour .trois public.itions dans la

Feuille d'avis de Neuchâtel.
Boudry, le 21 septembre 1893.

Office des Faillites;
Le Préposé,

AD. TÉTAZ, Greffier.

VENTE DE MOBILIER
ET

VENTE DE MILAINES
et marchandises en tissus

Monsieur Jean Reinhard, fllateur , à
Grand-Champ près Boudry, fera ven-
dre par voie d'enchères publiques, pour
cause de départ , en son domicile , le ven-
dredi 39 septembre 1S93, dès 9
henres du matin, le solde de ses
marchandises en magasin et divers meu-
bles, savoir :

Un bon choix de milaines et de barrés,
99 pièces de draps de Berne, milaine
pour dames, spencers, le tout vendu par
pièce ou par mètre, au gré des amateurs.

3 lits complets à 2 personnes, lit d' en-
fant à deux places, berceau , 1 canapé,

' 1 bureau , 1 buffet , des tables, chaises,
tableaux , 1 pendule , 1 potager avec ses
accessoires , 1 couleuse , 1 poussette ,
1 véloci pède (tricycle) et d'autres objets
divers.

Moyennant garantie , on accordera un
terme pour le payement.

L'exposant acceptera de la laine brute,
en échange d'étoffes.

LE CACAO SOLUBLE DE GAEDKE I
est supérieur à toutes les marques connues.

Oe produit, d'une pureté garantie, se distingue par L

sa qualité nutritive, |J
son goût agréable, ;J

son arôme délicieux,
son emploi très économique, M

sa préparation instantanée, M
son prix très réduit. g

EN VENTE A NEUCHATEL : g
chez M. François Gaudard , à la pharmacie A. Dardel et M. Ch. Seinet, comestibles, p

Dépôt pour la vente en gros : chez M. Eugène H^ERLIN, à Genève. |

BRASSERIE BEAUREGARD
FKIBOUXiG

Principale Brasserie de la Suisse française

BIÈRE blonde et brune en fûts et en bouteilles.
DEPOT pour les districts de Neuchâtel, Boudry, -Val-de-Ruz et Val-de-Travers

chez

M. E. CEREGHETTI, rue Fleury n° 5, à Neuchâtel.
WF M. SEILAZ n'est plus représentant de la Brasserie

Beauregard. (H. 1255 F.)

IMMEUBLE S A VENDRE

VENTE DE DEUX MAISONS
avec jardin et dépendances

.et Cortaillod.
Le samedi 30 septembre 1803, dès

7 h. précises du soir , a l'Hôte l de Com-
mune de Cortaillod , Mme Elisabeth Grether,
à Neuchâtel , exposera en vente, par voie
d'enchères publiques, la belle propriété
p'elle possède à Cortaillod , désignée au
cadastre de cette Commune comme suit :

1. Article 36S. Plan folio 3, N°» 1C9 ii
171. A Cortaillod, Bas des Chavannes,
bâtiment à l'usage d'habitation , de 246 mè-
tres , et dépendances de 234 mètres. —
Assuré 18,000 Fr.

2. Article 367. Plan folio 3, N»» 114 à
110. Au même lien, bâtiment à l'usage
d'habitation , de 53 mètres, jardin de
444 mètres et dépendances de 13 mètres.
— Assuré 1000. Fr.

La grande maison , dans un excellent
état d'entretien , renferme trois beaux lo-
gements el de grandes caves: elle pour-
rai t être utilisée pour toute espèce d'in-
dustrie.

La petite maison renferme un seul lo-
gement , mais le grand jardin qui la jou te

pourrait être utilisé comme terrain à bâ-
tir; arbres fruitiers dans le jardin.

Pour visiter la propriété , s'adresser à
Cortaillod, à Mme Perrin-Blanc, et pour les
conditions de l'enchère, soit à M. Emile
Lambelet, avocat , ou au soussigné.

Boudry, le 11 septembre 1893.
H. AUBERSON, notaire.

PUBLICATIONS COMMUNALES

Commune de Neuchâtel
La place d'allicheur, crienr et me-

sureur public est mise au concours.
Traitement annuel : fr. 1.600, plus un
uniforme. Entrée en fonctions le 2 oc-
tobre prochain. Le règlement pour la
susdite fonction est déposé au Secréta-
riat de police k la disposition des postu-
lants.

Les offres de service devront ôtre dé-
posées, jusqu'au vendredi 29 courant, à
midi , à la

Direction de Police.
Neuchâtel, le 22 septembre 1893.

Hauteurs du Baromètre réduites à 0
«ulvant les données de l'Observatoire

Hauteur moyenne pour Neuchâtel : 714m,B,0.

Septembre 16 17 18 19 20 2L 22 23 24 25
mm
735 —

730 EE-

725 S-
ll. 720 5- I

I 7I8 =" I
710 =- 1
705 E-

g 7C0 r:~ 
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STATION DE CHAUMONT (altit. 3128 m.)

23U 8 2+ 6.4-1-10.4|«.L.8 18.8 O faibl. couv
g4|+ 3.7 + 0.5 +. 5.o]664.9 8.6 N faibl . couv

Du 23. Pluio tout le j our. Brouillard inter-
mit tent  sur le sol.

Du 2<i Pluie intermittente ot brouillard
sur le sol par moments.

W1TKAC I»« JLAC:
Du 25 septembre (7 h. du m.) : 429 m. 410
Dn 26 » 429 m. 460

Température Au lac (7 h. du matin) : 16°

Bulletin météorolog ique — SEPTEM BRE
Les observations se font à 7 h.. 1 h. et 9 h.

OBSERVATOIRE DE NEUCHATEL

Tempr. en degrés cent, ë z  S Vent domin. d
n 1  ̂% a t< n
p MOT- MINI- MAXI S P *j m„ *OR- H
S BNNB MUM MUM (3 § ,§ CE « g

25|+ 9.6+ 3.4+M.1Î0O.9 2 9 NE faibl. brum .

Brouillard sur le sol et très épais sur le lac
jusqu'à 81/» h. du matin. Soleil perce à 11 h.
Brouillard sur Chaumont à 1 heure.
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Jamais jusqu 'à présent il n 'a été offert des occasions aussi invraisemblables et dans tous les rayons , comme pour celte saison. Aussi ,
toutes les marchandises peuvent êlre vendues avec garanti e pour teintes et qualité.

On trouvera chaque article dans le plus grand assortiment et à des prix hors ligne de bon' marché.
M.-.ll. pure laine, blanche et couleur, A f  R Tî n fflae de toilette, fil bl. et écru, dep. Wi-^T, jupons, rayé à A KA Ml'HûM de salon velours, pure laine ,

! JC iaJieUe qUal. sup., à 1.25, 1.50, l.85 «•»« ¦» sUillgeiS 0.95 à 0.S5 £10116 prima à 0.65 et. 0.05. M-» 1* JWUlie U, riehe quai., grand assort. 8/4 k 17.ÎÏ0 1
et 2-23 

TWhrttt O encadrés, fil , 0.45, 0.35, 0.25 
"~ 

Vf - i-A noir et couleur, depuis 
~ 

1.50 W/4 33 ~, 12/4 (201/300) 39.80 et 48^50
B 7 t pure laine , tout coul., A OK ^ OîCaOUS ' ' et ' _0.15 M.01TQ a 2.90 U ot *$* J»81»" '" &> fr. 
remcae qua i. S»P., 2.25, us, 1.45, j^»^ 1̂ Servipttp<5 blanehe^ 

w» beiie quai . ç A : hi . Descentes de ]its rayées 0.45
PI-«-11- confection , pure laine , 100 et «erVieUeS (vai. 7 lr.) jusqu 'à la pi. fine Qd.llU lairl c noll > lm cm- "» **es»WBM«BS y
J ianeiie 120cm., jusqu 'à 3.90, riche choix 2.35 quai., de 12.50 la dou,aine 4.8Q =~ ,aine noire et couleu,. iA5 jusqll ,à 

» 
> £% 270 iuscm'À 1̂

PU««l l« cot. imp., bon teint , A 7fl "NT - „-- „,- grand damier , double lar- A QK Serge 3.90 le mètre. ; ' ' ' J q ===Flanelle quai, extra forte , grand choix , U . / U  P̂Pjlge_ geur  ̂
e ~ —" 

; FVnn<i R Miloino09^1̂ 75 „ " blano, 135 en ,, très belle 
 ̂ RaVCIlS (fe UtdTto H 

Ur3PS & ml^^
I PI'I AM im Pr- 120 cm-' dessins nouv., choix w a^g fl>g C qualité l.S;> * . . . . . . .  Draps façonnés, 135 cm., bonne qualité 2.95
S rll0n sans pareil 1.25 ^T~—~~ m blanc 125 a 175 cm dep. Plames ct davets déSraisses a la vapenr. Draps pure laine, -m cn^ beau ^essin 3<90

extra fort , 1.50, 1,75 et 1.9o AN apP3.ff6 1 25 jusqu'à 3.90 Plumes ordinaires , trrises, 0.95, 0.85 et 0.75 Draps velours, pure laine, 5.80 et 4.80
ihv&M^ "anelle rayé, bon teint , rose et mTPPTT^ t J rT~¦ H EÎUmeS ?'''?eS\  ̂

L70',.1:5(Lel ' ï"5 S-T ''f°rS' ?Ul'P laine'J vaL 9 fl'" a 5'80
yX lCTCl ' blanc uni 0.S5 TISSUS "DOUF rODÊS dÊïïll-laine m Mûmes 1» I» , belle qualité , 2.50 et 1.90 Riche choix de beaux draps , dessins nou-

80 pièces extra fin , à 0.85, 0.75 **M M W W  fym J .W W6 0 vwsii* èf nu * am phunes surfines, blanches , 3.75, 3.25 et 2.85 veaux , k 0.80 jus qu 'à 14.80
' et 0 Où' T3 <S f><wa carré et uni, dessin nouveau , s,,i r ¦»»¦ • ¦

., .. , ; -—X 7T̂  JSarre forte qualité 0.55 TjTI VÊtS "ris' Ia ' --85'
' 2- 50 et 195 Mliaine imprimée et unie 2.95

Mftllû+rt'M gi'ls' pour doublure , 0.28 —— ; *"*'vw r t
mOiiie^gH tr. fort , à 0.38, 045, 0.55 et0.65 Wm(;gjg 95/100 cm., belle qualité 0.65 n,,„.l_ gris,*surfïns , occasion (valant Q QA ! X .t kâr»^ 3-

50 
I

'* Plflwa molleton, beau dessin, 065 « yy i  —— .UUVetS 5.50) - - .¦ 0 ™  „ I« extra 7 50 et t 't»
nqUe tr. fort , 1.25, 1,15, 0.95, 0.85 et0.75 r̂ap 

Jonlé, nej gix 
^^ ̂   ̂

Q.95 DUVETS bIanCS' ?Te°50)  ̂'dl°S 3 90 
DraP de B^""e, extra, 8.50 et 7 0̂

Cotonnes g «¦, ̂  dessm. nouv. o.75 =- J^^ - p , et édl.edon , s::nns;Jà 5,50, o.50 ' Coupons de draps et milaine
TOILERIE et articles p oZTs~ W ~a^e- sup - iA0 > ^

et iAb °̂  i; °̂  « avec &™d r̂ ± 
CVM^; sans apprê t, 0.35, 0.30, 0.28 A OK Mla^ ^, 100 cm., beau dessin 0.95 Crin u 'AMque à Wf r  CKletS * ^TiommeflacoS à̂ 

P°U1' 
S90

gggjjg g et "̂  ft ¦ - M caclieuiire, 100 cm., qualité 
~ 

f-j- animal site et noir à 0 95 et 0 75  ̂

SU

P.Y 3-5,0' 3-90' 4-5°. 5.80.
; rp-JI- blanche pour rideaux , 0.25, 0.20, VJTlSaille d'usage, beau des. {vh 2.10) 1.50 Wlfl animal gris et noir, à 0.S5 et O.,o jusqu a la plus belle qualité.

* 0116 0.18 0.15 
 ̂

— » animal gris et noir , extra , 1.85 et 1.25 fj }inlû<; <nt1Q<<fia 1,iclle choix , à 2.90 7
ÏTY .j §3 cm 0 05 0 55 0

~ 
50 FOlllé naPPé, 100 cm., de -1« force 1.95 animal blanc , gris et noir , 2.35, 2.50 ct 2.95 W«<*1CÙ i UbiCi) jusqu 'à 12.50

I MadaPolam , ',' ' Q'43' , ' . '̂  ' °-38 Tissus pour robes tante nouveauté ' n Laine po- m,teias , cos et 0^5 Caleçons dTcis &
~

Camisoles^if"
sf--*---- forte , blanche , pour chemises, AlùSUù pure laine mS. "l4W*"'y \ 'X Tl "v "" ¦" c-
WreiOnne très forte O^S p * riï ï extra , 1.9a et 1̂ > m,™." O r'ale^w a Jaeger, de- 
Cfetonne blanche- flenre > extra bel̂ — Serge 

f»  ̂
^e iarg„ beiie quamé 1.25 g fc meilble 

~ ̂ — — 
0 35 Oliemises & Caleçons pugjg à 7.80

WreiiOHIie sans concurrence renforcée, 0.40 « ¦ ¦  double largeur , belle march., —— Cflrçpk élégants à l._
g extra forte 0.75, 0.6;,, 0.60, WaSlîi^ir 12 teintes (val . 2 et 1.65) ' 1.45 Cflfl+ll pour milteIas> '150 ™i-, demi-lil , 1 Ot WUr& BW» la a ^45 .L85 2.25 ; extra à
ïf 0.58, 0.55, 0.50, 0.45, venta- — —- \ —-L -— VQUUl Jarg. 120 et 135 cm., beau choix , i -^O 2.00, à baleine à 3.90ble prix de fabrique CllGViotte "̂  

do
«b>e>^u\tr. forte 1.8.-> 1.75, 1.50, 1 35 et jus qu'à 12.50—— ————- —- WJsiCViWW lvC quai , supérieure , 2.50 et 2.90 -— —! .

C0t0n quïïité'ettra forte, 75*cm.,-à 0.35, U-.Z5 g-L-_-J.il. diagonal^ bleu et noir , 100 LimOffe 13° cm -> beau dessin , bon teint , 0.85 1200 JerSeVS S ^exta '̂ oïf 2 90 1 45
(valant '0.55) WHeVlOLte et 120 cm., 3.90, 3.50, 2.90 et 2..50 -—-3 J 

Ss.W jnsSï 12 IS

Guinée ^rkS^S'oÈ °-48 Broché î^^ ĵ ^&  1-45 Coutil *><* ^de ,ite, ^^dep . 1,0 
Mollctoirs ^^« t̂s, s d0U: —

Cretonne éc'-ue' I^^,m-' pr draps 0.75 Foulé ^S| gj g ffl g"" 50 
 ̂ ïndie^e Ŝ pSpSuS : g. =j ;~,̂ 240 ei 

^I extra forte , 0.85, 0.95, 1.15, -,, , et changeant , 100 et, 120 cm., 3.90 ^.r : ^ • , - , - ,  • _, _ ^__ » imprimés , 4.80, 3.- et 2.40
-1-25 et '1-4° «lace ^__^t 2^5 2asin ®*™> -130 ^ 

15
° ™-, dePuis  ̂ - en fl! bL ourles ' dePuis 3-90

Cretonne bIanche' M^.90' 180 et i- ""STST- belles nouveautés Ta^  ̂  ̂^
IB cm., Po„r m a— Foulards richestesort iment j,̂  jg

extra forte , 1.25, 1.3o et -I.OJ en couleurs et tissus du jour , de 2 jusqu 'à 3.90 * *i,ii> 2 personnes 2.9.J TII W A «- en laine, tricotés, à Tôt— ,. — » belle quai , extra , 3.90 jusqu à 8.70 J UDOnS mermh o «n 1 An
Tftîlfl «le fil 80 cm blanche 0.75 /">-£«-„ et Mousseline b anche, et toutes A QK — »j>w-stM jusqu à 9.80. I U "I Qlie de fil, 80 cm., o >̂ ^apeg coufeurs , I» quai., 1.25 et 1.65 à »-gQ qi-.i- de table. Occasion. 1200 tapis m ¦ à la pièce, à ] T^

l m i ]  pur fil de Ghollet , des Vosges et de pT^Ï-J-J- bl. et coul., pour robiiT di ' X *B ̂  ^ftés Pa'' 0CrasI™ , sont en vente 1 aj lS forte quai., 55, 75, 85, 95 ; extra , U-^ O
lOlie Berne, blanche écrue , 1.65, 1.45, £ H TllS slS l Q bal depuis 3 90 à 1.95 33 ̂  

en dessous du prix de labn- 95, 1.25 et 1.45. î»
" 1 ^5 et 0.95 '——¦ que. Belle qualité , depuis 3A.-̂  a 1.45 = ; 

T.g pur s; 155  ̂ (occasion pou,- 1(2 5 Mérinos rt "ISZLT 
liûne' I.- Couvertures ^^ ̂  ^ Ta?ls en ldine ' à 1>45 et

***** draps de lits) A , *ltl quai, extra , à 1.35, 1.50, 1.90, WU U , VC i bUl Ci> ^__ i moquette, 3.90, 2.50 et 1.95
m-.'l- pur fil, 180 cm. (occasion pour draps 2.25, 2.50, 2.90, jusqu 'à 5.50. W j ,  pure laine , rouge et bl ., Tnila Mnaa coul-> ÏÔÔ à 140 cm., dep. I 7M

S *̂  
de 

lits) — B.,,U et fantaisie , noir , pure laine , 100 I /K «OUVertUreS depuis 5.80 X OUe Ciree jusq u 'à 2.90 1.45 |
wi 'i - pur fil et demi-fil, blanchie et 1 H Z  BIOCÛB cm., 45 dessins nouveaux , dep. *» 'W b a 700 pièces, jusqu a 28— » » pour nappage , blanc, 100 àIQlle écrue , 180 et 195 cm., dep. 2.90 à ^ - ' 0  jnsuq 'à 3.90 le mètre . 

Ml'IlÊll de salon à 9.80 140 cm ., à 2.90, 2.75 et 2.25

TorcEons-̂ 1̂ ™!;̂ 5' 0'50' o.«o Orléans «**coio^ ^MS jusque 0.95 mm™ ^hyS^eu^ââ: Imperméable  ̂lî ^Tss « 3.25

Rideaux guipures, 300 pièces à 7, 10, 15, 20, 25, 30, 40, 50, 55, 65, 75, 85 et 95 centimes.

¦̂ smW Prix fixes et seulement au comptant. — On peut visiter les magasins sans acheter. T^g
Se recommande, Alîa-ect GY6ER.

Cantine économipe et Cuisine populaire à leuclel
Fondée en 1878 — VOLKSKUCHE— F* » ™

^TîlE .̂lSf LAXT ', rue des Moulins 18

Dès aujourd'hu i, les repas sur place seront aussi servis au rcz-dc-cliaussée.

TH)!TFB <^V*€Î à ^ \̂\ t*- (P0'"?©, pain , deux légumes, viande au choix :
¦JWAs&lsISsïA d C* VV W» hniiif , veau ou porc), avec un verre de vin «i» c.

IiÉONARD liASEK <& die
Bne dn Trésor 11 et rne dn Seyon

REÇU UiV CHOIX IMMENSE
¦ DE |

MANTEAUX IMPERMEABLES o•M 
j s_j

4H i pour Dames
Çf cZrtns fcs formes et nuances les p lus nouvelles , ainsi qu 'un grand 

^C assortiment, de FLANELLES te'ne ci coton, >"
CC JAi^UETTES, MANTES et CHALES RUSSES. — SPENCEKS. JjL"
^ | 

CONFECTIONS pour Messieurs et Enfants. ®
"£J I Le magasin est complètement assorti de tous les articles pour la Q
QJ j saison et dans tous les prix . j
>- ! ÏSOBî lïiavclié incoiitostablo ï $
c I * FORT ESCOWPTE AU COMPTANT | U)
o A M E UBLEMEN TS C O M P L E T S  ?

| à des prix très avantageux.

î — LE MAGASIN EST OUVERT LE DIMANCHE — |

AVIS AUX CHASSEURS
Bon chien d'arrêt , à. vendre ou à échan-

ger contre un bon chien courant. S'adr.
à A. Barbier , Café des Chasseurs, Champ-
du-Moulin.

Boulangerie FRITZ WENGER
RLE DE LA TREILLE, 9

Débit de gros et fin son et remonlag a
FLEUR DE FARINE DE BERNE

De£6tleYain de presse ij ,
île Laufon.

Prix pour la clientèle : 6.» centime*
le 7a kilo.

Pain de Graham et pain bis.

ON DEMANDE A ACHETEE

On demande à acheter d'occasion u"
piano. Adresser les oll'res écrites dise
postale n" 237, NeuchAtel.

APPARTEMENTS A LOUER

147 Une dame seule cherche k partager
son logement avec une dame également
seule. S'adresser au bureau du jour nal.

Pour cause de départ , un joli logement
de 5 pièces et dépendances. S'adresser
rue Coulon 2, 2me étage.

ECRITEAUX

MOUT
En vente au bureau de cette Feuille.

PignA * VCIulre- S'adresser au
J TX t X U\J  Mont-Blanc, 2» étage.

Houille de forge . | Houi lle flambante. 1

T J. LESEGRETAIN H I
LU r1"1, Hïi z 19, Faubourg du Lac , 19 r- |

\[ 3= NEUCHATEL "o I

5 GROS —— DÉTAIL |j
 ̂ Anthracite. Coke. !H |

Charbon de foyard. Briquettes. 1

On peut déposer les commandes chez M. Gaudard, au Faubourg, et chez B
Mmo Chautems, Tour de Diesse. ||l



A louer , pour Noël , a des personnes
propres et tranquilles , un logement de
deux ou trois chambres, cuisine avec
eau , cave et galetas. S'adresser Ecluse 33,
rez-de-chaussée.
" A louer , pour cause de départ , un
beau logement de 4, 5 ou 0 pièces, deux
étant indé pendantes. Relie vue , vastes
dépendances. Prix modéré. S'adresser au
Mont-Blanc , 2me étage.

A louer , pour Noël, un logement remis
à neuf , composé de 3 chambres, cuisine
et dépendances. S'adresser rue de l'Hô-
pital 5, 3mo étage, entre 8 et 11 heures,
ou de 2 à 5 heures.

A louer tout de suite, au-dessus cle la
ville, à une personne tranquille , une
chambre meublée ou non , avec dépen-
dances et jardin. S'adresser rue de
l'Hôpital 4, 1er étage.

A remettre de suite ou pour Noël , un
logement .de trois pièces et deux maga-
sins situés au Tertre. S'adresser à Mm0
Guillarmod , Faubourg du Château 9.

A louer , pour Noël 1893, un logement
au 3mo étage, de 4 chambres , cuisine et
dépendances. Prix , fr. 025 par an. S'adr.
a Gustave Koch , rue du Trésor 7, 2™
étage, de -10 heures du matin k midi.

CHAMBRES A LOUER

A louer, à dater du 15 octore, une
belle chambre bien meublée , pour un
monsieur. Vue sur les Terreaux. S'adr.
rue des Terreaux 5, 2m» étage.
TJ A H M A  w>n >li'«>s et jolies chambresconne pension „1C ubiées. - RUe
Coulon 2, 3m° étage.

A louer, belle chambre meublée, indé-
pendante. Industrie 27, au 2me .

Chambre meublée. Ecluse 39, 2m° étage.
On offre chambre et pension pour mes-

sieurs et daines. S'adresser me Pourtalès
n» 8, 3m" étage.

A louer deux chambres , l' une meublée ,
pour tout de suite, et l'autre non meu-
blée, pour le 24 octobre. S'adresser route
de la Côte 3, au second , à gauche.

Chambres et bonne pension
Faubourg du Lac 21 , 2mo et 3m° étage.
Chambre meublée à deux fenêtres à

louer. S'adresser épicerie Gaudard .

Chambre et pension soignée
Treille n« 5, 1" étage.

Jolies chambres et bonne pension;
jouissance d'un jardin. Vieux-Châtel 15,
rez-de-chaussée.

Chambre meublée, rue du Seyon n° 11,
au 2mo étage.

A. louer , pour le l«r octobre , une jolie
chambre meublée, rue Coulon 6, au
l°r étage.

A louer , tout de snite , une jolie petite
chambre meublée , pour un jeune homme
rangé, rue de Flandres 5.

A louer de suite , deux chambres non
meublées. S'adresser Grand'Rue 9, au
3me étage.

Jolies chambres meublées pour mes-
sieurs. Vue du lac et des Alpes. S'adr. le
matin chez M11" Guenot , rue Pourtalès 13.

Chambre confortablement meublée, in-
dépendante , Evole 3, 3m° étage.

Belle grande chambre meublée, avec
balcon. Pension si on le désire. S'adr. à
Mme Arigoni , rue Pourtalès 7.

195 Deux jolies chambres meublées à
louer, avec la pension si on le désire. —
S'adresser au bureau du joun.al.

Jolie chambre meublée , Place-d'Armes
5, au *1<*.

209 A louer deux j olies chambres ineu-
blées. S'adresser au bures'iu du journal .

A louer une chambre meublée ou non
meublée. S'adresser Place-d'Armes 3,
rez-de-chaussée.

LOCATIONS DIVERSES

A louer, de suite , un peti t local rez-
de-chaussée, rue du Concert 6.

A. louer de Huite, un magasin
situé a\ la rue «lu Tseni j vle-IVeuf.
S'adresser «Uu %v. lîrnueu, no-
taire, Trésor 5

184 Grande cave à louer. Le bureau
du journal indiquera.

Local k louer , pour magasin ou entre-
pôt . S'adr. épicerie rue J.-J . Lallemand.

A louer , pour le 24 juin 1894, dans la
maison rue du Trésor 7 :

Un magasin situé du côté de la rue
du Trésor , actuellement café de Tempé-
rance.

S'adresser à Gustave Koch , rue du
Trésor 7, 2'"» étage, de 10 heures du
nuitin à midi.
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ON DEMANDE â LOÏÏER

Monsieur posé demande , pour le 1er
octobre, chambre et pension confortables.
Offres à K. 255, bureau de la Feuille
d' avis .

252 On cherche, ponr tout
de suite, une belle grande
chambre meublée ou non,
au lor étage.

S'adresser au bureau de
la Feuille.

On demande à louer
à. NEUCHATEL

un appartement ou une maison
entière, d 'au moins six pièces et
toutes dépendances , avec installa-
tion d 'eau et si possible de g t-z,
dans un quartier salubre ; exposi-
tion au soleil ; jouissance d 'un peti t
jardin ou d 'une vérandab. S 'adres.
au bureau du journal. 248

Un monsieur demande à louer, au
quartier de l'Est , pour quelques mois,
une chambre meublée , au 1er ou au 2mo
étage. Prière d'adresser les offres par
écrit au bureau de ce journal , sous les
initiales R. A. 258. 

On demaude à louer , pour St-
Jean 181)4, une mai- on de 8 à
IO pièces, pour une famille.
Adresser les offres à SI. Fer-
naod Cartier, notaire, rue du
Môle 6, 1er étage. (0. 20 N.)

On demande
à louer ou , éventuellement , à acheter , dans
une localité du canton , de préférence au
Vignoble , une maison avec rural et quel-
ques poses de terrain. On désire que la
maison puisse être usagée pour un com-
merce ou pour la tenue d'une auberge et
qu 'elle soit k proximité d' une gare. Pour
renseignements et adresse, écrire à ML. E.
Stucki , inspecteur, Neuchâtel.
sssjssjas— 1 1  i il II " ss m̂ssaanwmBBs^ms âaaaaaa

OFFRES DE SERVICES

Sommelière, forte et active, cherche
place pour le 1er octobre prochain , lion-
nes références. Ofires sous chiffres E. K.
312, poste restante , Neuchâtel.

Une bonne servante cherche k se pla-
cer dès le 1er octobre , pour faire la cui-
sine ou tout le ménage. S'adr. à Lisette
Tanner , à Saint-Biaise.

Une personne d'un certai n Age, très
expérimentée, demande une place de cui-
sinière dans une famille. S'adresser au
bureau de la Feuille. 256

Un jeune homme, fort et robuste , cher-
che une place comme cocher-jardinier.
S'adresser au bureau d'avis. 200

257 Une fille âgée de 27 ans, parlan t
les deux langues, connaissant tous les
travaux d'un ménage soigné, cherche
place dans une maison particulière. S'a-
dresser au bureau de la Feuille.

Jeune fille cherche, pour tout de suite,
place dans une petite famille de Neuchâ-
tel. Offres sous chiffre T. 2703 A. à l'ex-
pédition du Tagblatt der Stadt Biel ,
Bienne. (Mc. 3255 Z.)

Une cuisinière connaissant la cuisine à.
fond cherche à se placer immédiatement.
Bonnes recommandations. Adresse : rue
du Seyon 11, 2mc étage. 

Une Bernoise de 23 ans cherche â se
placer pour tout faire dans un restaurant.
Coq-d'Inde 12, 2mo étage.

Une fille d'une bonne famille de la
campagne, hors de l'école, voudrait se
placer comme

Volon taire
dans une famille analogue , de langue
française. S'adr. à M. Schori , boucher , k
Thoune , ou k M. Althaus, boucher , à
Neuchâtel.

On cherche, pour une personne de 35
ans, une place clans une maison tran-
quill e, pour aider au ménage. Pour ren-
seignements, s'adresser k la pharmacie
Imer, à Neuveville.

Une personne qui connaît le service de
table, demande place de sommelière dans
un café ou hôtel. S'adresser Treille 7, au
3me étage.

Une fille possédant des certificats ,
cherche à se placer pour le l01' octobre ,
pour faire tous les travaux d' un ménage.
S'adresser au bureau du journal. 245

Une fille possédant de bons certificats
cherche, pour tout de suite, une place
comme sommelière ou cuisinière dans
un hôtel ou café-restaurant. S'adresser
Grand' rue 4, 3me étage.

DEMANDE S DE DOME STI QUES

2(32 On demande, pour faire le service
complet d' un ménage et soigner un jar-
din , une domesti que d'âge mùr , pouvant
fournir de bonnes références. Entré e fin
du mois. S'adresser au bureau d'avis.

.BONNE SUPÉRIEURE
sachant enseigner la langue française ,
demandée dans une famille allemande.
Offres sous les initiales S. T. 40, à adresser
k Rodolphe Mosse , St-Gall. (Ma. 3252 Z.)

On demande , pour tout de suite , une
domestique pouvant s'occuper de tous les
travaux d' un ménage soigné. Inutile do
se présenter sans de bonnes recomman-
dations. S'adresser Vieux-Châtel 4.

On demande , pour le mois d'octobre ,
une cuisinière propre , active et inunie
de bonnes références. S'adr. â l'hôtel du
Lac, à Auvernier.

On demande , pour tout  de suite , une
jeune fille , pour s'aider dans un ménage.
Vie de famille. S'adresser à M™ Béguin ,
Cassardes 20, Neuchâtel.

Uno famille de deux personnes, k Neu-
châtel , demande une femme de ménage
sachant bien faire la cuisine française.
Bonnes conditions. Le bureau de la Feuille
indiquera. 240

Promesses de mariage.
Léon-Adolphe Borel , commis, Neuehâ-

telois, et Henriette-Alice Guvit , tailleuse,
Vaudoise ; les deux domiciliés à Genève .

Johann-Edouard Luthi , conducteur d'om-
nibus, Bernois , domicilié k Neuchâtel , et
Anna-Maria Lehmann , femme de cham-
bre, Bernoise , domiciliée à Berne.

Naissances.
23. Yvonne-Jeanne-Marie, à Fri tz Ros-

selet-Petitjaques , mathématicien , et à Ma-
rie-Madeleine née Stucker.

23. Henri-Jacob, à Jacob Neuhaus, mé-
canicien , et à Elisa née Leimacher.

24. Georges-Edouard , à Henri-Edouard
Dubois , et à Estelle-Fanny née Wenker.

Décès.
21. Gustave-Emile Barbier , cultivateur ,

Neuehâtelois, époux de Sophie Vouga-dit-
Favro, né le 18 novembre 1835.

22. Louis-Edouard Kniger , tourneur ,
neuehâtelois, époux cle Louise-Marie Gi-
rard , né le 20 décembre 1843.

24. Berthe, fille de Henri-Edouard La-
dame et de Mathilde-Louise Meuro n ,
Neuchàteloise , née le 26 septembre 1875.

24. Joseph-Samuel Perregaux , Neuehâ-
telois, veuf de Françoise-Henriette Bridel ,
né le 30 avri l 1817.

24. Fanny née Guinand , veuve de Louis
Robert-Tissot , Neuchàteloise , née le 4
mars 1826.

24. Emile-Conrad , fils de /tiottlieb-Frie-
drich Burkhalter et de Margarita Ama-
cher, Bernois, né le 10 janvier 1893.

24. Jeanne-Alice, fille de Lorenzo-Gui-
seppe-Giacolino Ghiara et de Elisa née
Wutïich , Italienne, née le 25 janvier 1S93.

ÉTAT-CIVIL DE NEUCHATEL

France
Dimanche soir , dans une réunion clu

faubourg du Temple, à Paris , des désor-
dres ont éclaté. Plusieurs Italiens s'y
trouvaient , qui ont crié : « Vive la tri ple
alliance I » Douze personnes ont été bles-
sées et transportées à l'hô pital Saint-
Louis. Une dizaine d'arrestations ont été
opérées.

— Des troupes ont été envoyées de
Lille à Valcncicnncs pour emp ocher une
attaque des mines d'Anzin par les gré-
vistes.

A Carmeaux , une réunion de mineurs
a décidé la grève générale de tous les
mineurs de France. Uno autre réunion
ouvrière a décidé que la question serait
soumise à un référendum.

Dans le borinage de Mons , la grève
générale a été décidée à partir d'hier.

Allemagne
D'après une dé pêche de Berlin, à Lon-

dres, la réconciliation complète de l'em-
pereur Guillaume et du prince de Bis-
marck serait imminente.

Espagne
Dimanche , pendant une revue à l'oc-

casion de la fête cle la princ esse des As-
turies, k Barcelone , un attentat a été
commis contre le maréchal Marlincz
Campos. Une bombe charg ée de dyna-
mite a été lancée entre les jambes cle
son cheval , qui a été tué . Le maréchal a
été blessé à la cuisse. Plusieurs officiers
ont été également blessés. Un gendarme
qui passait ct un promeneur ont été
tués.

L'auteur de l'a t tentat , qui est un ou-
vrier , a élé arrêté. La foule a acclamé le
maréchal , qui , après un pansement, a
assisté à l'ouverture du congrès artisti-
que et littéraire.

¦ Il l III l MPI

NOUVELLES POLITIQUES

NOUVELLES SUISSES

Berne, le 2.r i septembre 1893.
(De notre correspondant.)

La commission pour le droit pénal
s'est ajournée à huitaine.

En attendant , la plus belle conquête
de notre futur droit pénal sera peut-être
la condamnation conditionnelle. La Belgi-
que a, la première , ouvert la voie dans
celte direction. La France et l'Italie ont
suivi son exemple. Quant au projet
suisse, il autorise le tribunal il suspen-
dre l'exécution du jugement si le délin-
quant est condamné pour la première
fois , s'il n'a pas été poussé par des mo-
biles bas, s'il a , autant que possible,
réparé le dommage causé par le délit , si
la peine ne dépasse pas six mois de pri-
son. II stipule ensuite par voie de consé-
quence que la condamnation est consi-
dérée comme non avenue, si le condamné
n 'encourt pas cle condamnation nouvelle
pendant cinq ans. Dans le cas contraire.
la première peine sera d abord exécutée,
sans préjudice de la seconde.

C'est là un salutaire garde-à-vous. Et
n'allez pas croire que le pouvoir intimi-
dateur de la menace pénale soit ébranlé
par l'idée que celui qui en est à son pre-
mier délit peut échapper à la répres-
sion. Les restrictions que le projet trace
à la condamnation conditionnelle , ren-
dent cette h ypothèse bien peu vraisem-
blable. En cllèt, l'exécution du ju gement
ne doit pas être suspendue chaque fois
qu'il s'agit d'un premier délit; il faut
encore que l'auteur n 'ait pas été poussé
par des mobiles bas. Le sursis est donc
exclu pour ces délits qui révoltent la
conscience publi que , pour les actes dés-
honorants cle l'ancien droit ; il s'appli-
quera surkiul aux délits dérivant d'un
égarement momentané chez un homme
dont la nature n'est pas perverse. Le
bénéfice du sursis est refusé au con-
damné qui n a pas réparé , dans la me-
sure de ses moyens, le préjudice causé
par le délit.  On ne verra donc pas l'au-
teur du dommage exempté de la peine ,
alors que par méchanceté il refuse toute
réparation. Le sursis ne s'appli que qu 'à
l'emprisonnement jusqu 'à six mois. II

(Voir suite en 4me page.)

OFFRES & DEMANDES D'EMPLO !

Honnête jeune fille ayant travaillé pen-
dant 1 an ( /2 (sur gilets et pantalons) chez
un tailleur capable , demande place dans
la Suisse française chez un tailleur (appié-
ceur) ou chez une tailleuse connaissant
bien la confection pour garçons. Offres à
Rodolphe Mosse , à Soleure. (Ma. .3230 Z.)

On cherche
Jeune mécanicien capable, muni de bons

certificats et sachant assez bien le fran-
çais, cherche place pour le 10 octobre
chez un mécanicien en petite mécanique
de la Suisse romande , pour se perfec-
tionner dans le français. Bon traitement
est préféré à un fort salaire. Offres sous
chiffre W. 4932, à Rodol phe Mosse, Zu-
rich (M. 3553 cZ.)

APPRENTISSAGES

Un jeune homme pourrai t entrer comme
apprenti clans une maison de gros de la
ville. Adresser offres F. A. 1872, poste
restante, Neuchâtel.

OBJETS PERDU S OU TROUVES

Un chien conrant, manteau brun ,
poil blanc, a disparu le 22 courant.
Bonne récompense à la personne qui en
donnera des nouvelles au docteur Châte-
lain , à Saint-Biaise.

Trouvé lundi matin une montre. La
réclamer au magasin Graf , rue de l'Hôpital .
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AVIS DIVERS

Une jeune demoiselle brevetée désire
donner des leçons de français ou prépa-
rer des élèves pour les tâches. S'adr. au
bureau de la Feuille. 259

Raccommoda ges ûe Chaussures
SOIGNÉS

Se recommande,
Veuve KUFFEK

Atelier rue des 3?oteau.x 8
On achète, même adresse :

Vêtements et Lingerie, Chaussures

LEÇONS SE PIANO
M. Franck Rousselot , rue du Concert 4,

chez JL Borel.

PENS!GN-FÂM!LLE
Parcs 13, Villa Surville , Neuchâtel.

RENTRÉE DES CLASSES
Un étudiant de la Faculté des lettres

offre des leçons de répétition et de pré-
paration pour élèves du Collège latin. S'a-
dresser à Pierre Godet , faubourg du Châ-
teau 7.

On désire mettre en pension deux gar-
çons de 15 et 10 ans, clans une bonne
famille de la ville , laquelle aurait déjà
d'autres pensionnaires. S'adr. au bureau
de la Feuille. 253

On promet

100 fr. de récompense .
à qui dénoncera la personne sa-
crilège qui a osé violer le respe ct
de la mor t, en dépouillant et déf i -
gurant ia couronne de f l eurs  arti-
f icielles de la tombe n° 104, de
l 'année 1893, af in que cette per-
sonne soit traduite devant le tri-
bunal et punnie pour son auda-
cieuse prof anation.

Alfred Kybourg, jardinier.
cimetière du Mail.

On demande à échanger du miel con-
tre des pommes de garde de choix.
Echantillons de miel à disposition . S'adr.
k M. Chable , Pertuis du Sault 9.

Pension FAVARGER-MŒRY
8, rue Pourtalès 8

Cuisine soignée. | Prix modérés.

Maladies des yeux
Le l»r VERREY, médecin-occuliste, à

Lausanne, reçoit à Neuchâtel , rue de la
Treille 3, tous le» mercredis, de 10 h.
à 1 heure.

LANGUE ET LITTERATURE
ANGLAISE & ALLEMANDE

Leçons de littérature, de composition ,
de conversation , de lecture et de gram-
maire.

Diplômes et recommandations à dispo-
sition. !

Il sera fait des conditions favorables
pour des classes du soir , de 3 ou 4 élèves
au moins.

S'adresser à M»6 PR1ESTNALL , Place
Purry 9.

Rentrée : 2 octobre.

L'Imprimerie de la Feuille d'avis
livre en deux heures les lettres de
faire-part.

— Vendredi matin , cinquante  grévis-
tes , quittant Carvin (Pas-de-Calais), se
sont mis en roule par petits groupes
dans le plus grand calme, se diri geant
sur Anzin , pour y provoquer le chô-
mage. Dans la nui t , une bande de gré-
vistes a enfoncé plusieurs portes clans
les cités ouvrières de Vcrqui gneul , dé-
pendant de la concession des mines de
Nccux. La gendarmerie a dû intervenir.

Parlant d'un manifeste que les ag ita-
teurs députés Basl y et Lamendin vien-
nent d'adresser aux mineurs d'Anzin
pour leur persuader de se mettre en
grève , le Journal de Genève dil:

« Ce manifeste est cn son genre un pur
chef-d'œuvre. Il reproche à la Compagnie
d'avoir , perfidement , depuis la dernière
grève, fait tout co qu 'il fall ait  faire pour
rendre ses ouvriers heureux , pour leur
épargner tout sujet de mécontentement ,
pour leur procurer la vie à bon marché ;
elle a été, trait des plus noirs, jus qu'à
enrôler leurs (ils cle préférence à ceux
des autres ; elle a haussé les salaires ,
sans qu 'on le lui ait demandé. N'est-ce
pas le comble de la perfidie ! Evidem-
ment , ce que ces odieux cap italistes ont
voulu par là , c'esl endormir leurs ou-
vriers dans un bien-être humil iant , c'est
les détourner clu grand mouvement so-
cialiste qui doit renouveler la face du
monde après avoir commencé par ruiner
l'industrie ct les industriels , patrons ct

ouvriers ! Peut-on imaginer une trame
plus diaboli que I On veut faire d'eux des
traitres et des renégats. Mais cela ne
peul durer. Il faut qu 'Anzin se lève :
« Debout tous! t , et « Vive la grève
générale! »

«N'avions-nous pas raison de dire que
ces brouillons professionnels étaient des
malfaiteurs publics. Nous allons voir
maintenant ce que ces mineurs d'Anzin
si choyés vont répondre à ce beau dis-
cours, et s'ils crieront comme les .autres:
«Vive la grève! » c'est-à-dire : Vive la
misère et la haine! car c'est bien ce que
cela veut dire. C'est très possible, car
souvent le bonheur ennuie , et il y a des
moments où l'homme le plus doux s'im-
patiente de ne pouvoir se plaindre de
son sort. »

— Une tempête de neige a sévi ,
samedi matin , en Ecosse et sur une
grande partie du nord de l'Angleterre.

La nei ge est tombée pendant p lusieurs
heures ct forme une couche de plusieurs
centimètres. En Irlande, les montagnes
Knockmeldown sont toutes blanches.
Les météorologistes britanniques consi-
dèrent que ce refroidissement précoce
de la température présage un hiver
exceptionnellement rigoureux.

— On a lancé, samedi , à Belfast (lr-
land), un navire construit pour la Com-
pagnie White Star, et qui est le plus
grand navire marchand du monde : le
Civic mesure 152 mètres en longueur et
près de 19 mètres en largeur; son ton-
nage net est de 5,325 tonnes, sa capa-
cité est de 14,089 tonnes ; il est destiné
au transport du bétail.

— Une dépêche de New-York annonce
que la nouvelle canonnière haïtienne
Alexandre-Petion a coulé bas près du
cap Tiburon. Sur quatre-vingt-dix hom-
mes qui composaient l'équi page, un seul
s'est sauvé.

M. Durham , ancien ministre des
Etats-Unis , à Haïti , rapporte que dans
ce naufrage plusieurs di plomates de
Haïti qui se rendaient à Saint-Domingue
ont péri , entre autres, le général Molini ,
M. Cohen , ancien ministre, et M. Dean ,
ancien consul en France.

— Prenez garde aux guêpes ! La veuve
Dubs, à Aflbllern , avait porté à sa bou-
che une pomme, sans remarquer qu 'une
guêpe s'y trouvait. La guêpe la piqua au
gosier. Mme Dubs courut chez le médecin ,
mais cn roule, elle tomba morte sur le
sol. La piq ûre avait déterminé une
enflure telle que la pauvre femme avait
été étouffée.
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-s Etoffes Gommandables .»-
Nouveautés en Etoffes pour dames et

messieurs et FlancUes.
Giieviots ot draps, véritables ang lais ,

excellentes qualités , cln double largeur , à
fr. 1.25, 1.40-8.75. — Echantillons franco.

Oettinger et C% Zurich.



n'existe pas pour les autres peines , no-
tamment pour l'amende. Il s'agit surtout
de préserver de la honte celui qui n'a
pas encore été cn prison. Le tribunal ,
môme au cas où toutes les condilions ci-
dessus sont remplie», no peul ordonner
le sursis que s'il estime que cette mesure
préserveraj e délinquant d'une rechute .

Celte dernière condition énonce la
raison d'être de l'innovation qui a donné
d'excellents résultats cn Belgique , en
France et en Italie , cn ramenant au bien
les coupables , en rendant à la société
non des malfaiteurs qui ont subi leur
peine , mais des membres égarés qui
désirent se réhabiliter de leurs fautes et
qui auront été affranchis des contacts
malsains de la prison . Au lieu d'envoyer
le délinquant au pénitencier , le j uge lui
dit: «Allez et ne péchez plus» , et le mal-
heureux , s'il a encore au cœur des sen-
timents d'honneur, cherche à se relever
par son activité et sa loyauté. Le tribu-
nal est, par exception , investi du droit
de grâce, mais c'est une grâce condition-
nelle que le condamné doit se conquérir
par lui-même. Aujourd 'hui , le juge est
souvent forcé d'envoyer un coupable cn
prison contre sa propre conviction , mais
parce que la loi l'exige; le magistrat
n'ignore pas que cette peine corrompra
le condamné qu'un pardon conditionnel
aurait pu sauver peut-être; c'est là sur-
tout que l'innovation sera précieuse.

Par l'effet du sursis accordé, le coupa-
ble n'est point quitte de sa peine; il est
et demeure condamné. S'il récidive pen-
dant le délai d'épreuve de cinq ans,
l'ancienne el la nouvelle peine lui seront
cumulativemenl app liquées. La con-
damnation dont l'effet a été suspendu
reste exécutoire pendant cinq ans ; elle
ne perd définitivement sa force exécu-
toire que si le condamné n'a pas réci-
divé pendant ce délai , c'est là , je le
répète, un salutaire garde-à-vous. En un
mot, le sursis au jugement doit être
envisagé comme un nouveau moyen
pouvant contribuer avec les autreèxà la
réalisation clu but final de la répression
pénale , qui est l'augmentation de la
sécurité sociale et la régénération des
coupables.

Le succès de l'innovation dépend de
la manière dont elle sera appliquée; si
nos tribunaux tiennent compte des res-
trictions établies par le projet , le sursis
doit produire d'heureux effets. orc.

Jura-Simplon. — De nombreux jour-
naux publient une dépèche de Berne
d'après laquelle le Jura-Simplon passe-
rait à bref délai un contrat avec la mai-
son Sulzer frères pour le percement du
Simplon.

Présentée sous cette forme, la nou-
velle n'est pas exacte. Il s'est formé pour
le percement du Simplon un consortium
dont font partie les maisons Brand , Bran-
dau et Cie, à Hambourg, qui ont coopéré
au percement de l'Arlberg, Locher et Cie ,
de Zurich , constructeurs du chemin de
fer du Pilate, Sulzer frères, de Winter-
thour , et la Banque de Winterthour. Les
conditions auxquelles le consortium se
chargerait clu percemen t seront indiquées
plus tard. Le Conseil d'administration
du Jura-Simplon aura d'ici au 15 octobre
à autoriser la direction à poursuivre cette
affaire.

Architectes et in génieurs. —¦ L'as-
semblée annuelle delà Société suisse des
architectes et ingénieurs a été fréquentée
dimanche par 150 personnes. Berne a
été désigné comme rendez-vous pour
l'an prochain. MM. Ritter (Neuchâtel) et
Gerlich (Zurich) ont été nommés prési-
dents. Mal gré la pluie , promenade au
Grutli et le soir illumination des quais
et dîner au Schweizerhof.

A Sursee a eu lieu un banquet d'adieu
très animé en l'honneur de M. le ju ge
fédéra l Attenhofer.

Journalistes suisses, — La Société de
la presse suisse a été réunie dimanche à
Soleure en assemblée générale annuelle.

L'assemblée a procédé à une revision
des statuts, afin de pouvoir faire inscrire
l'association au Registre du commerce,
à Berne.

La plus grande partie de la séance a
été remplie par des rapports très déve-
loppés présentés par MM. Bonjour , de la
Revue, ct Gysi , de la Nationalzeititng,
sur la régale des postes et la réduction
des taxes télégraphi ques pour le service
de la presse.

Sur la proposition de M. Seippel , di-
recteur cle Vagence Dalziel suisse, l'as-
semblée a décidé de charger le comité
d'étudier la question du développement
des relations téléphoni ques internatio-
nales.

Berne. — La nouvelle donnée par le
Bieler Anzeïger relative à l'arrivée du
général Saussier à Macolin , nouvelle qui
a été repro duite par la plupart des jour-
naux , était un canard. Lo Bieler Ànze i-
ger a élé mystifié par un mauvais p lai-
sant.

Zurich. — Les ouvriers tonneliers de
Zurich ont décidé de se mettre en grève
lundi. Ils réclamen t un salaire de 4 fr.
50 cent, par jour. Plusieurs maîtres ton-
neliers ont déjà accepté le nouveau tarif ,
cn sorte que la grève ne sera que par-
tielle.

Lucerne. — Les blessures que le colo-
nel Bindschàdlcr s'étaient faites en tom-
bant de cheval , à Lucerne, ont été re-

connues moins graves qu on ne le crai-
gnait. Cel officier sera guéri dans quel-
ques jours .

Fribourg. — Un drame est survenu à
Chièlres , près de Morat. A la suite d'une
altercation , un nommé Rolhenbuhl , fou
de colère, a jeté son beau-père , vieillard
de 75 ans , par dessus une galerie. Le
pauvre homme a eu ics j âni'oês ÎJrisées
et d'autres contusions : il est mort mer-
credi à l'infimerie de Meyriez où il avait
été transporté. Son gendre a été arrêté.

Vaud. — Environ 300 industriels se
sont fait inscrire pour l'exposition de
1894 à Yverdon. On s'attendait à mieux ,
attendu que les demandes provisoires
s'élevaient à 400. Cependant , avec de la
peine, on obtiendra de nouvelles ins-
cri ptions. La Société vaudoise des Beaux-
Arts a annoncé sa partici pation ; cette
nouvelle a causé un vif plaisir. On va
s'occuper activement de la partie finan-
cière de l'entreprise.

Il est question d'acheter pour l'expo-
sition la cantine ayant servi à la fête
fédérale clu Grutli , k Neuchâtel.

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Séance du 25 septembre.
Présidence de M. F. SOGUEL , président.

A l'ouverture do la session , le prési-
dent lit des lettres de membres qui s'ex-
cusent de no pouvoir pas prendre part
aux délibérations. A leur nombre, on
s'aperçoit qu'on est en pleines ven-
danges.

Le Conseil entend la lecture d'une pé-
tition dans laquelle M. Châtelain , chef
de section , à la Chaux-de-Fonds, de-
mande que son traitement soit porté de
2500 à 3000 fr. Le Conseil d'Etat exa-
minera cette requête au moment de l'éta-
blissement du bud get de 1894. -.¦;>

Le président communique à l'assem-
blée les lettres cle démission de M. Cor-
naz , directeur clu département cle justice
et police, et de M. W. Bourquin , sup-
pléant du président du tribunal à Ja
Chaux-de-Fonds. On sait que le premier
a été appelé à siéger au tribunal fédéral
et que le second a été nommé substitut
du procureur général. Ces deux lettres
fi gureront au premier rang des objets à
l'ordre du jour du lendemain.

Une pétition de M. Georges Calame,
demandant l'établissement d'une route
des Planchettes aux Brenets, est ren-
voyée au Conseil d'Etat.

On passe au Code de procédure pénale.
La Commission législative clans son rap-
port rend hommage h la haute compé-
tence de l'auteur du projet , M. Auguste
Cornaz , dont elle regrette vivement le
départ. Elle conclut cn disant: « Nous
avons le sentiment qu'il (le code) repré-
sente la somme des progrès véritables ct
prati quement réalisables clans les condi-
tions actuelles de notre canton , et nous
sommes convaincus qu 'en modifiant cette
œuvre, dont toutes les parties se tien-
nent et forment un ensemble harmoni-
que et bien conçu , on ne ferait que la
gâter et en diminuer la valeur. C'est
pourquoi nous nous faisons un devoir —
suivant en cela le précédent consacré
lors de l'adoption clu nouveau code pé-
nal — de vous recommander l'accepta-
tion inglobo du nouveau code de procé-
dure pénale.

M. Biolley ne croit pas que le Grand
Conseil , assemblée délibérante , puisse ne
pas discuter une loi de cette importance.
Quant à lui , il propose que la mise au
secret n'ait jamais lieu à l'égard des mi-
neurs ct des incapables , et qu 'en tout cas
ceux-ci soient immédiatement pourvus
d'un avocat. II prétend que les agents de
police ret irent la moitié' des amendes
qu'ont amenées leurs dénonciations et
quand on lui apprend que la chose n'e-
xiste qu 'au fédéral , il veul qu 'un article
de loi l'empêche d'être jamais introduite
au cantonal ! Il s'autorise d'une affaire
jug ée à Neuchâtel par le 1er assesseur
du juge de paix pour proposer que l'ap-
pel soit établi pour les ju gements correc-
tionnels ou de police ct demande que les
membres du Tribunal cantonal appelés
à siéger comme suppléants dans la Cham-
bre d'accusation ne puissent pas plus
lard se prononcer , comme ju ges, sur la
même affaire.

MM. Eugène Borel , rapporteur , Cornaz ,
Renaud , Jeanhenry, Laucner, Soguel
ct E. Lambelet s'cfl'orcenldc lui prouver
qu 'il a tort , de lui exp li quer les choses
qu 'il n'a pas saisies, il faul croire , de lui
montrer combien , lout cn sauvegardant
les intérêts de la société, le projet veille
à ceux des prévenus , ct combien toul y
est prévu et réglé d'avance ; — peine
perdue : M. Biolley affirme qu 'on ne veut
pas le comprendre , qu'on lui fait dire cc
qu'il n 'a pas dit , et il s'indi gne qu 'on
veuille lui donner des leçons.

Et il maintient ses propositions aux-
quelles rien ne donne lieu , ni clans le
projet , ni dans les mœurs de notre ma-
gistrature , — pas p lus , d'ailleurs , que
nos coutumes parlementaires ne donnent
lieu aux exagérations de langage, dont
M. Biolley parait s'être fail une habitude
autant qu 'une règle de conduite.

De son côté , M. Coullery voudrait voir
abolir le princi pe de la libération provi-
soire moy ennant  caut ionnement .  Texte

cn mains , M. Cornaz lui démontre que ,
loin d'avantager ceux qui ont quel que
fortune , le projet est p lutôt favorable à
ceux qui n 'ont  rien , puisqu 'il prévoit la
mise en liberté éventuelle sans caution-
nement , tandis qu 'il autorise le mag istral
à refuser celte libération même après
l'offre d'un cautionnement.  M. Coullery
prétend aussi qu 'on veut lui faire dire ce
qu 'îi n'a pâS dit !

Système commode, qui n 'exige pas
beaucoup de frais de raisonnement ^ mais
bien de l'imag ination , — sans compter
que le Grand Conseil y perd un temps
précieux.

M. F. cle Perregaux obtient que l'ar-
restation provisoire ne puisse être main-
tenue au-delà de trois jours — au lieu
de huit — sans être transformée en ar-
restation définitive , le terme de trois
jours lui paraissant seul en harmonie
avec la Constitution.

Au vote, les propositions de M. Biolley
sont rejetées à une immense majorité et
le projet est accepté à l'unanimité moins
une voix (M. Coullery). En imitation de
ce qui a été fait pour le Code pénal , l'as-
semblée décide que M. Cornaz , auteur
du Code de procédure pénale, sera in-
vité à en signer l'édition officielle.

Le Conseil adopte ensuite un projet de
décret modifiant la loi sur l'organisation
judiciaire. En voici la teneur:

Article premier. — L article /8 de la
loi du 17 juil let 1874 sur l'organisation
judiciaire reçoit la rédaction suivante :

« Les jurés sont nommés dans chaque
« collège électoral par les électeurs can-
« tonaux , dans la proportion d'un juré
« sur deux cents âmes de population. —
« Toute fraction au-dessus de cent âmes
« de populati on compte pour deux cents » .

Art. 2. — L'article 118 de la loi , con-
cernant le tribunal neutre , est abrogé.

M. Coullery avait demandé à ce propos
que le jury fût désigné par le sort dans
tout le corps électoral , ou qu'on l'élût
suivant le princi pe de la représentation
proportionnelle. Sa demande n'a pas été
Srisecn considération sur l'observa tion de

.. Cornaz quo la désignation par le sort,
entre tous les citoyens, avait été con-
damnée par l'expérience faite chez nous
et que l'élection du jury suivant le prin-
cipe de la proportionnalité ferait descen-
dre la justice dans l'arène politi que.

On lit une pétition , portant 557 signa-
tures, demandant l'étude d'une voie
ferrée entre les Ponts ct Travers. — Dé-
pôt sur le bureau.

Un demande en grâce est renvoyée
au Conseil d'Etat.

M. Biolley a déposé une demande
d'interpellation sur l'intervention du
Con seil d'Etat dans une question rele-
vant de la jus tice civile. Il s'agit du dif-
férend entre MM. Touchon et Wasser-
fallen , à Neuchâtel , sur le fond duquel
nos lecteurs ont pu se faire une opinion.
— M. Cnrnaz se déclare prêt à répon-
dre, mais M. Biolley trouve qu 'il a déj à
beaucoup parlé dans cette séance. — Il
ne doit pas être seul à Je trouver. — Le
Conseil n'est plus en nombre On de-
mande la clôture de la séance Celle-ci
est levée à six heures, après qu 'il a été
décidé de se réunir le lendemain à huit
heures au lieu de neuf heures.

Neige et gelée. — Hier malin il a gelé
au Val-de-Rifz et le sommet de Tète-de-
Ran était blanc de neige.

Végétation. — Le Neuehâtelois dit
qu 'on a récolté à Boudevillie rs une
pomme de terre de la variété imperator,
qui p'ese 1 kg.G50 gr., et fera plus d'une
bouchée A côté de ce tubercule phéno-
ménal , on en a trouvé d'autres pesant
1 kg. 250 à 1 kg. 500 gr.

GRAND CONSEIL

CHRONIQUE LOCALE

Exposition Bachelin. — Les nombreu-
ses personnes qui visitent actuellement
l'Exposition Bachelin (Galerie Léopold
Robert), sont surprises de la quantité de
toiles et de dessins exposés, qui témoi-
gnent une fois do plus de la remarquable
activité de notre regretté peintre ; toutes,
d'autre part , reconnaissent que la col-
lection est d'une haute valeur artisti que :
à côté de quelques œuvres, qui prêtent
à une juste critique , il y en a beaucoup
d'autres qui sont de la p lus belle époque
cle Bachelin.

Nous engageons vivement nos lecteurs
à ne pas attendre au dernier moment ,
pour aller admirer une dernière fois une
galerie intéressante au premier chef ; ils
rendront ainsi un nouvel hommage d'es-
time à Bachelin. Nous leur rappelons en
outre que les œuvres do Bachelin sont
mises en loterie à fr. 1 le billet ; le pre-
mier lot est une toile de 500 francs.

(Communiqué.)

Peinture. — Nous signalons avec plai-
sir un portrait , fait par M. Allanasi , qui
est exposé chez MM. Delachaux & Niestlé ,
rue cle l'Hô pital. C'est celui d'une des
personnalités les plus connues de Neu-
châtel et dont on trouvera sans doute
que les traits sympathiques, où la bonté
domine avant  'tout , ont été expressive-
mcnl ct fidèlement rendus par l'artiste

Nous n 'hésitons pas à dire que , parmi
les lionnes toiles de M. Allanasi , celle-ci
est la meill eure que nous ayons vue.

Acc ident. — On a transporté hier à
l'hô pital Pourtalès un je une homme cpii

avait eu , a la gare cle Cornaux , les jam-
bes coupées par le train de 8 heures du
soir. Il est mort à 11 heures.

.* , Ce numéro esl accompagné d'un
supp lément d' annonces avec feuilleton ,
faits divers, etc.

VÉKD AN GES

Des marchés se sont conclus à Morges,
ces jours-ci , à 2G, 25 et 24 centimes lo
litre L'Ami de Morges assure même
qu 'il s'est traité des affaires à 23 centi-
mes le litre de moût.

— Les vins de la commune de Signy,
près de Nyon , ont été adjugés au prix
de 22 et 22 '/ 2 centimes le litre de moût ,
les frais de vendange à la charge de
l'acquéreur.

— A Montreux , les mises des pup illes
qui ont eu lieu samedi ont varié de
11 fr. 10 à 12 fr. 20 la brantée de 40
litres. f

— Les marchands du canton de Schaff-
house ont fixé comme suit le pri x du vin
de cette année : blanc, de 25 à 30 cent,
le litre ; I er choix, 35 cent. ; rouge, de
50 à 60 cent, le litre; 1er choix , 05 c.

LIBRAIRIE

Exposé de la Constitution de la prin-
cipauté de Neuchâtel et Valangin ,
dressé en 1800 et publié d'après les
documents originaux par Maurice Tri-
pet. — Chez l'auteur et les princi paux
libraires , à Neuchâtel ; prix : 1 fr. 50.
Après l'avènement de Berthier , en

1800, une grave question se posa entre
M. de Lespérut , gouverneur de la prin-
cipauté, et le peup le neuehâtelois. L'his-
torien Louis Junod l'expose ainsi :

« M. de Lespérut était un homme mo-
déré, mais sage et prudent. Il avait en-
vie de remplacer les institutions neuchâ-
teloises par une constitution calquée sur
celle de la France; il confessa le procu-
reur-général de Rougemont , qui lui dit :
« Avant de renverser, veuillez au moins
examiner ce que vous allez détruire J> ;
puis il lui fit un tableau si vrai de la
constitution de l'Etat et des garanties
qu'elle présentait tant au prince qu'au
peuple, que le gouverneur en fut vive-
ment frappé. Il demanda qu 'on lui remît
le plan de cet anti que édifice auquel
avaient travaillé sept siècles; il le fit
passer à son ami Volney, qui lui répon-
dit : « Laissez à ce peup le ses lois , vous
ne pourriez lui en donner de meilleures. »
Aussitôt qu 'il reçut cette réponse, M. de
Lespérut s'empressa de la faire connaître
à M. cle Rougemont; il alla , en robe de
chambre et en pantouffles , la lui porter ;
il le rencontra sur l'escalier qui conduit
au châtea u, ct lui dit : « Yolney vous
donne gain de cause; il ne sera rien
changé chez vous, t

C'est cet intéressant travail que M.
Tripet fournit au public l'occasion de
lire On lui en saura gré dans le canton
de Neuchâtel.

Mazurka pour piano , par Paul Schmid.
Prix : 2 fr. En vente dans les magasins
de musique, à Neuchâtel.
M. Paul Schmid a joué dans un con-

cert, l'hiver passé, une Mazurka de sa
composition qui avait été remarquée à
juste litre C'est celle page qu 'il fait
paraitre aujourd'hui et où les amateurs
noteront l'originalité de l'accompagne-
ment dans la première et la troisième
partie , où le même thème est travaillé
bien différemment. La mélodie plutôt
liée ct douce du second thème (deuxième
partie) contraste heureusement avec les
notes détachées, hardiment jetées , du
premier. .

DERNIÈRES NOUVELLES

Berne, 25 septembre
La conférence relative à la situation

de l'agriculture par suite cle la disette
des fourrages s'est ouverte lundi matin ,
sous la présidence de M. le conseiller fé-
déral Deucher. Tous les cantons, sauf
Bâle-Ville et les deux Appcnzell , étaient
représentés. M. Deucher a fait entrevoir
que le concours cle la Confédération se
bornerait aux réductions cle tarifs déjà
accordées et , éventuellement , à quel ques
subventions. Le reste cle la première
séance, qui a duré jusqu 'à une heure , a
été consacré à la lecture des rapports
des différents gouvernements cantonaux.
A 3 heures a eu lieu la seconde séance.

Paris , 25 septembre.
Contrairement à certaines allégations ,

il est certain que M. Carnot ira à Toulon
pour assister à l'arrivée de l'escadre
russe.

— Dans le Nord et le Pas-de-Calais , le
calme est par fait ;  le chômage est com-
plet , sauf clans les bassins d'Aniche ,
d'Azincourt et d'Anzin. Les troupes pro-
tègent les fosses et barrent les routes
pour emp êcher les attroupements.

I ordres, 25 septembre.
Dans un meeting tenu à Londres et

auquel assistaient plusieurs milliers d'ou-
vriers sans travail , on a décidé de de-

mander au gouvernement la mise en
culture des immenses terrains vagues
qui entoutent Londres.

Bruxelles, 25 septembre.
5,000 mineurs , sur les 30,000 qui tra-

vail lent  dans le Borinage , se sont mis
en grève , conformément au vote du con-
grès.

Môme quand je marcherais
par la vallée de l'ombre de la
mort, j e ne craindrais aucun
mal , car Tu es avec moi

Ps. XXHI , v. 4.
Que ta volonté poit faite

Matth . XXVI, v. 2.
Monsieur Edouard Robert-Tissot , à. Neu-

châtel ; Madame et Monsieur Jean Boillot-
Robert , à Neuchâtel , leurs enfants Jeanne,
May, Edouard , Charles et René; les fa-
milles Guinand et Robert-Tissot, ont la
profonde douleur d'annoncer à leurs pa-
rents et connaissances le décès de leur
bien-aimée mère, belle-mère, grand'mère,
sœur, belle-sœur, tante et cousine,

MADAME
Fanny ROBERT-TISSOT, née GUINAND,
qu'il a plu à Dieu de retirer à Lui, dans
sa 68m° année, aujourd'hui 84 septembre,
à la suite d'un accident et après quatre
jours de souffrances. .

Neuchâtel, le 24 septembre 1893.
L'enterrement , auquel ils sont priés

d'assister, aura lieu mardi 26 courant, à
1 heure après-midi.

Domicile mortuaire : Cité de l'Ouest 2.
Le culte se fera à midi et demi.
Il ne sera pas envoyé de faire-part.

Monsieur et Madame Henri Ladame-
Meuron ; Monsieur et Madame George
Petitpierre-Ladame ; Monsieur et Madame
Otto Schmidt-Ladame ; Monsieur Henri
Ladame ; Mademoiselle Marthe Ladame,
et les familles Morel-Ladame, Ladame-de
Bellefontaine. Ladame-Borel, pasteur, Rou-
let-Ladame et Meuron, ont la douleur de
faire par t à leurs parents , amis et connais-
sances de la perte cruelle qu'ils viennent
d'éprouver en la personne de

Mademoiselle Berthe LADAME,
leur bien-aimée fille, sœur, belle-sœur,
nièce, petite-nièce et cousine, que Dieu a
rappelée à Lui , après une courte maladie,
à l'âge de 18 ans.

Neuchâtel, 24 septembre 1893.
L'Eternel est mon Berger,

je ne manquerai de rien.
Ps. XXHI, 1.

C'est l'Eternel, qu'il lasse ce
qui lui semblera bon.

1 Samuel HI, 18.
L'enterrement aura lieu mardi 26 septem-

bre, à onze heures du malin.
Domicile mortuaire : Terreaux n° 3.

On ne reçoit pas.

Monsieur et Madame Alfred Perregaux-
Matlhey et leurs enfants ; Madame et
Monsieur Félix Bouvier-Perregaux et leurs
enfants, à Genève ; Mademoiselle Liouise
Perregaux , à Onex, et leurs familles, ont
la profonde douleur de faire part à leurs
amis et connaissances de la mort de leur
cher père, grand-père et frère ,

Monsieur Samuel PERREGAUX,
enlevé à leur affection , dans sa 77m" année,
après une longue et douloureuse maladie.

Ps. XXIII , v. 4.
L'ensevelissement aura lieu à Boudry,

mardi 26 courant, àl '/.i heure après midi.

AVIS TARDIFS

On demande, ponr la Hongrie, une
bonne d'enfants de langue française. Trois
ans d' engagement. Départ immédiat. —
S'adresser hôtel du Raisin , Neuchâtel.
Ŝ SSSSSSSSSSSSSSSJSJSlIgSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSJ.BJS—SSSSSSSSSnsS»SSSSJSSSSMSSSSSSSSSSJSSSSSJSS ŜSJSJ

Bourse de Genève, du 25 septembre 1893
Actions Obligations

Jura-Simplon. 124.— 3Vs fédéral . . — ,-
Id. priv. — .— 3% id. ch.de f. 96 10

Centra '-Suisse — .— 3% Gen. àlots 106,-
N-E Suis. anc. 535.— S.-O. 1878,4% 511.-
St-Golhard . . —.— Franco-Suisse — .-
Union-S. anc. — .— N.-F..Suis.4»/„ 521,-
Banque fédér. —,— Lorub.ai.c.3% 307. —
Union fin. gen. — .— Mérid.ital.3% 273 EO
Parts de Setif. — .— Douan.oU.5% — •""
Alpines . . . .  —¦— Prior.otto.4<y0 — -

Changes à Genève *">"" "" aEl1'"
Démodé Offert *£5& -.-France . . 100.11 100.16 Francfort -.-

Londres. . 25.24 25.28 
Allemagne 124.1» 124.30 Esc. Genève 4%

Bourse de Paris, du 25 septembre 188
(Conre ds clôture)

3% Français . 1)8.27 Crédit foncier 972.É0
Est. Esp. 4% 61.15 Comptoir nat. —•-"
Hongr. or 4°/0 94.07 Bq. de Paris . —¦-
Italien 5% . . 83.67 Créd.lyonnais 7S.«
Portugais 3% 21 31 Mobilier fran. -.'
Rus.Orien5% 68.25 J. Mobil, esp. 72.»
Turc 4% • • • 93- os Banq. ottom. . 579.»
Egy. unif. 4% 515.93 Chem.Autrich. 62ê.*>

Actions Ch. Lombards 223Y
Suez 270S.75 Ch. Méridien. S6M
Rio-TiKto . . . 335.— Ch. Nord-Esp. 1«?2.BU
Bq. de France — .— Ch. Saragcsse ISO ,—
î sssss ssssss ss sssss **

11

'?

Banque cantonale neuchàteloise
Nous sommes nchetenr» de :

3 *U % Eta t de Neuchàt ' 1801, à 100 et int.
4 V J % dilo 1877, h 103 »
4 °/0 Munici palité de Chaux-de-Fonds 1887, a

101.50 et intérêt.
Nous sommes ventlenrs de

3 'A % Commune de Neuchâtel 1893, à M el
intérêt.

Voir ie Supplément.
^

Imprimerie H. WOLFUATH <5C O*
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ROMAN ALGÉRIEN

Par FERNAND-HUE

Ce jour-là, la marche fut relative-
ment courte ; il était à peine quatre
heures quand le guide s'arrêta et pré-
vint le colonel qu 'il fallait camper.

On dressa le camp dans la forme ha-
bituelle ; mais, comme il n'y avait pas
de bois, on s'abstint de faire le feu de
bivouac.

— Nous voici vraiment en route , en
dehors du chemin parcouru d'ordinaire
par les Européens , dit le journaliste en
dégustant son café entre Marius Bey et
le colonel.

— Pas tout à fait , mais presque, ré-
pondit Laroche.

— Vous allez bientôt commencer la
recherche de vos petits cailloux , M.
l'archéologue . demanda Hector à Ma-
rius.

— Je l'espère, du moins. Mais dites-
moi donc, cher Monsieur , pourquoi

mes petits cailloux, comme vous les
appelez, ont-ils le don d'exciter votre
hilarité ?

— Ça me paraît si drôle, un Mon-
sieur qui s'avance dans un pays perdu
pour y chercher des vestiges du pas-
sage des Romains !

— Pas plus drôle que de voir un
Monsieur entreprendre le même voyage
simplement pour envoyer quelques ar-
ticles à un journal .

— Je ne vois pas bien que l'on puisse
établir une comparaison ; mais, Mon-
sieur, avouez-le : vous avez un autre
but.

— Pas du tout.
— Le même que moi, peut-être.
— Et quel est votre but , à vous,

Monsieur ?
— La curiosité, d'abord , et ensuite,

j'en conviens, juger par moi-même si le
Transsaharien est dans le domaine des
choses possibles.

— Eh bien , Monsieur , j 'ai le regret
de vous dire que vous vous trompez.

— Tant pis. Cela fait tort à mes pré-
tentions de clairvoyance.

Il y eut un moment de silence, puis,
tout à coup, le journaliste se leva et
s'écria, d'un air joyeux .

— Ah ! parbleu I j'y suis I
— Quoi donc? demanda le colonel :

qu'est-ce que vous avez trouvé ?
— Ce que je cherchais depuis long-

temps, depuis que j' ai eu le plaisir de

rencontrer Monsieur sur la route de
Laghouat.

— Quoi donc? répéta Marius Bey.
— Où je vous avais vu.
— Moi ?
— Certainement. Par métier, je suis

obligé de tout savoir, de tout connaître ,
choses et gens ; or, quand je vous ai
aperçu , je me suis dit : Le nom de ce
savant archéologue m'est tout à fait in-
connu ; c'est la première fois que je
l'entends prononcer ; tandis que je suis
sûr d'avoir déjà vu son visage quelque
part .

— Et... où avez-vous vu mon visage ?
demanda Carcano, visiblement inquiet.

— A Rome, il y a un an.
— C'est possible.
— Je suis allé faire du grand repor-

tage pour mon journal à la cour du roi
d'Italie ; j'ai eu l'honneur d'être reçu
en audience par M. Crispi; c'est chez
lui que je vous ai rencontré.

— Cela est, je vous le répète, fort
possible : j'ai eu , à l'époque dont vous
parlez , l'occasion d'être présenté à
Crispi pour lui demander certaines au-
torisations relatives à des fouilles.

— Et si j ai bonne mémoire, vous ne
portiez pas alors le même nom que
maintenant.

— En cela vous vous trompez.
— C'est que j'aurai confondu.
— Cela est tout à fait certain.
Tout en parlant , Hector Le Blond

dévisageait Carcano, mais celui-ci ne
broncha pas et supporta sans embarras
l'examen du journaliste.

— Je crois, Messieurs, qu'il est temps
de vous retirer , dit le colonel, qui avait
semblé prendre peu d'attention à la
conversation des deux hommes, mais
qui, cependant, n'en avait pas perdu
un mot.

Tous se levèrent, se souhaitèrent une
bonne nuit et se dirigèrent chacun vers
sa tente.

— Non, je ne me trompe pas, pen-
sait le journaliste en se roulant dans sa
couverture.

— Maudit reporter I murmura l'Ita-
lien ; si j'avais su...

— Il faudra que je questionne M. Le
Blond , se dit le colonel ; il a l'air d'en
savoir plus long qu'il n'en dit.

Pendant que, préoccupé chacun de
ses affaires, les trois hommes s'instal-
laient pour la nuit , Richat quittait sa
tente et se glissait vers celle de My-
riem. Après s'être assuré que personne
ne le surveillait, il appela doucement
la jeune fille.

Aussitôt, la toile de la tente se sou-
leva et Myriem apparut.

— Je crois, lui dit le sous-officier,
que, maintenant , nous pouvons causer
en toute sécurité. Avez-vous entendu
la conversation de Marius Bey et de
Messaoud? Car, c'est le caïd qui était
dans la tente de votre voisin.

— Vous croyez ?
— J'en suis certain ; je lui ai parlé.
— Eh bien I oui, j'ai tout entendu.

Marius Bey a dû remettre une lettre à
son interlocuteur , et celui-ci s'est
chargé de la faire parvenir à son
adresse.

— Qui était ?
— Je n'en sais rien ; il m'a semblé

entendre prononcer le nom de Tripoli,
mais je ne saurais rien affirmer : tout
ce que je puis vous dire, c'est que Mes-
saoud a promis que la lettre serait re-
mise par un messager aussi sûr et aussi
rapide que celui qui avait apporté la
missive du Mahedi.

C'est tout pour la lettre ; je vous ré-
pète textuellement ce que j'ai entendu.
Ensuite, Messaoud a déclaré à Marius
Bey qu'il n'avait rien à craindre ; que
tout réussirait , mais qu'il défendait que
l'on fit rien contre son frère. Là encore
je n'ai pas bien compris. .

— Le frère de Messaoud, c'est moi.
— Vous ?
— Oui ; c'est lui-même qui m'a ap-

pris ce fait.
Et Richat raconta à Myriem son en-

trevue avec le caïd , se gardant bien de
lui dire qu'il avait été question d'elle.

— Pourquoi n'acceptez-vous pas les
offres de Messaoud ?

— Parce que je me considère comme
hé vis-à-vis du colonel par une recon-
naissance éternelle, et que l'abandon-

GENTILSHOMMES DU DESERT

Chimiquement pur. Contre les affections des organes de la respiration , Fr. 1 30
«5 Au fer. Contre la chlorose, l'anémie et la faiblesse générale, » 1 40
flft A l'iodure de fer , remplaçant l'huile cle foie de morue. Contre la
s* scrofulose , les dartres et la syphilis , » 1 40
n A la quinine. Contre les affections nerveuses et la fièvre. Tonique. » 1 70
tj Vermifuge. Remède très efficace, estimé pour les enfants, » 1 40
(B Contre la coqueluche. Remède très efficace , » 1 40
Î5 Au phosphate de chaux. Contre les affections rachitiques, scrofuleuses,

•N tuberculeuses, nourriture des enfants, » 1 40
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Diastasés à la pepsine. Remède pour la digestion , » '1 40
Sucre et bonbons de Malt, très recherchés contre les affections catarrbales, » 1 40

Ce sont les seuls produits de Malt qui aient obtenu une médaille à Brème en 1874.

A riipsitioa ie Zuricl, diplôme Je 1er rai pour excellente paillé.
Dépôts dans toutes les pharmacies de la Suisse.
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ANNONCES DE VENTE

Savon lanoline an lait souffre
Il résulte des plus récentes découvertes

que ce savon est d'un effe t surprenant
contre toutes les impuretés de la peau ,
soit : taches de rousseur, boutons , feux
du visage, peau rugueuse , etc., il rend
la peau douce et le teint d'une blancheur
éblouissante. '— En morceaux a 75 cts., a. la

Pharmacie A. DOMER.

BONDELLES
Arrivages tous les jours

AU MAGASIN DE COMESTIBLES
Charles §EINET

8, Rue des Lpancheurs, 8

12, iEVCJJS DE L'HOPITAL 12

BA3XTDAQISTE

3000 BANDAGëTHERNIAIRES
de sa propre fabrication

®iG)$ — garantis, pour tout âge et pour toutes les infirmités. — (DÉÎâDfc
CHOIX IMMENSE

de Coussins en caoutchouc pour malades, Coussins pour voyage,
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TOILES IMPERMÉABLES POUR LITS
FEUTRES POUR COUCHETTES

Tous les articles sur commande , ainsi que les réparations, seront
exécutés promptement et soigneusement.

I-ia. plias ancienne maison dix canton,
fondée en 1870.
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GLUKHE E -GABEREL
Albert IIA FOR, successeur.
Tous les jours , PÂTÉS FROIDS
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R4ISINS Dl VALAIS
X er choix

Caissettes de 5 kilog. bru t, franco contre
remboursement de 4 fr. (H.1324N.)

J. JOMS-FCMAUX, Sion.

PLUMfCAKE
Ce gâteau, très apprécié pour prendre

avec le thé, vin, etc., se trouve toujours
frais chez Jules* Glukher- Gaberel,
confiseur.

Albert HAFNER , successeur.

MANUFACTURE & COMMER CE DE PIANOS
Magasin de Musique et Instruments

Place du Gymnase, NEUCH A TEL
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CHARCUTERIEGÊNËRALE
L. SCHWAB

5, Eue des Epancheurs, 5, Neuchâtel

Assortiment die j aiubous garantis.
Choucroute «&. Wienerli.
I*etites saucisses cle Francfort.
Grand assortiment cle charcuterie

fine.
I*âtés froids.
Langues de bœufs fumées, prépa-

rées par la maison.

EXPÉDITION AU DEHORS 

ner serait, à mon avis, le comble de
l'ingratitude.

— Serait-ce l'abandonner que de re-
prendre la place et le titre qui vous
appartiennent ?

— N'insistez pas , Mademoiselle,
Quels que soient les avantages et la
brillante perspective que m'offre Mes-
saoud, j e ne saurais les écouter sans
démériter dans ma propre estime. Ma
décision est irrévocable.

- Je n'insiste pas ; mais je vous
avoue que ces scrupules me semblent
exagérés. Il est vrai que je ne suis
qu'une petite sauvage élevée en dehors
des idées du monde civilisé.

Il y eut un moment de silence.
— Et qui sait ? reprit Myriem : peut-

être seriez-vous plus utile à votre père
adoptif dans votre nouvelle situation
que dans celle que vous occupez main-
tenant près de lui... Avez-vous parlé au
colonel de votre entrevue avec le caïd?

— Non ; j'ai craint de le peiner; j'ai
craint que, dans sa grande affection
pour moi, il ne me conseille d'accepter.

— Peut-être avez-vous eu tort.
— Si je me suis trompé, il est tou-

jours temps de revenir sur mon erreur.
— M. Richat, dit une voix près du

sous-officier. Pardon ,je vous dérange ;
mais il faut absolument que je vous
parle ; je viens de votre tente, et , ne
vous y trouvant pas, j 'ai pensé que
vous seriez ici.

C'était Hector Le Blond.
— Je vous écoute, Monsieur.
— Non, pas dans le camp. Allons

faire une promenade en dehors du
front de bandière.

Puis, se tournant vers Myriem :
— Vous permettez, Mademoiselle.
La jeune fille rentra dans sa tente el

les deux hommes s'éloignèrent. Quand
ils furent à quelque distance du camp,
sûrs de ne pas être entendus, le jour-
naliste dit à Richat :

— Mon cher ami , j e suis très inquiet.
Ce Marius Bey qui nous accompagne,
ce prétendu archéologue, nous trompe.
D'abord, je gagerais qu 'il ne se nomme
pas Marius Bey ; je l'ai rencontré à la
cour du roi d'Italie, dans l'entourage
du ministre Crispi, et je suis à peu près
certain qu'il portait alors un autre
nom.

— Quel intérêt aurait-il ....
— Je l'ignore ; cependant , je suis sûr

de ce que j' avance, et la preuve, c'est
que , ce soir même, je lui ai dit que je
l'avais vu on Italie , ce qu 'il n'a pas nié.

— Mais, encore une fois , quel inté-
rêt?...

— Je me perds en conjectures.
— Moi aussi , je le soupçonne de ca-

cher son jeu , répondit Richat , et je le
surveille, avec l'aide de M110 Myriem ;
c'est de lui que nous causions quand
vous êtes venu nous surprendre .

Et Richat mit le journ aliste au cou-

rant de ce qu'il avait appris ; mais il ne
parla pas de son entrevue personnelle
avec Messaoud.

— C'est le caïd qui était dans la tente
de Marius. Encore un dans lequel je
n'ai pas grande confiance , que ce caïd !
répondit le reporter... Voyez-vous, je
suis convaincu qu'il se trame quelque
chose contre l'expédition ; quoi?. .. Je
n'en sais rien... Tenez , je crois que le
mieux serait de parler de tout cela au
colonel qui n'a pas l'air de se douter
de ce qui se passe.

— J'y songe.
— Et si j'étais à sa place, moi, je fe-

rais tout simplement reconduire cet
archéologue jusqu'à la première tribu
que je rencontrerais. Il est maître ici,
en somme, le colonel.

— Certainement.
— Comme un capitaine de navire à

son bord.
— Absolument.
— Et si je m'appelais le colonel La-

roche et que je pusse convaincre ce
Monsieur de chercher à me tromper, je
le ferais fusiller , sans autre forme de
procès.

— Il est homme à agir ainsi : c'est ce
qui m'a empêché jusqu 'ici de lui rien
dire ; je voudrais avoir autre chose que
des soupçons.

— Vous avez la certitude qu'ils se
sont vus en cachette.

— Je les ai surpris.

— A votre place, j 'aurais conduit le
caïd à la tente du colonel avec Marius ;
il aurait bien fallu qu'ils s'expliquas-
sent, alors.

Richat sembla réfléchir un instant ,
puis il répondit :

— Je n'ai pas osé. Si je m'étais trom-
pé!...

— Enfin , moi, j e suis d'avis de pré-
venir immédiatement le colonel , dès ce
soir, à l'heure même. Qu'en pensez-
vous?

Le sous-officier était fort perplexe :
pris entre le désir d'avertir l'officier , la
crainte des questions que celui-ci allait
lui poser et la nécessité où il se trou-
verait de raconter son entrevue avec
Messaoud, entrevue que Laroche lui
reprocherait certainement de lui avoir
cachée.

— C'est très embarrassant, répondit-
il enfin.

— Je ne suis pas du tout de votre
avis. Le colonel est le chef , ici ; il a le
droit de tout savoir , et , pour ma part ,
je vais l'informer immédiatement de ce
que je sais.

— Nous pourrions peut-être attendre
à demain.

— Vous n'avez déjà que trop tardé.
— Allons-y donc, répondit Richat qui

sentait que ses hésitations pouvaient
être mal interprétées par lejournaliste.

(A emvrt.)

Mme CLAUDON
recommencera ses

LEÇONS DE PEINTURE
dans le courant du mois de septembre.
S'adresser au Ried sur Bienne.

PENSION
Une honorable famille catholique à Lu-

cerne désire prendre des jeunes gens en
pension . Vie de famille. Prix modérés.
Famille Haas-Zingg, Lucerne. (II.426Lz.)

FQU çSÎ MM soignée avec grande cham-
Giilsiuli bre meublée , à partager en-

tre deux jeunes gens. Vie de famille.
S'adr. rue Saint-Maurice 2, au 1« étage.

HOTEL DU DAUPHIN
Serrières

DANSE PUBLIQUE
le dimanche Ier octobre.

Bonne musique et excellente consom-
mation.

Se recommande,
Hermann SCHENKER.

FAITS DIVERS

Fantaisies cartographiques. — M.
Henri Gauthicrs-Villars publie dans le
Musée des familles un intéressant arti-
cle sur quelques particu larités curieuses
relatives à des noms géograp hi ques por-
tés sur la carte de l'état-major. Il s'ag it
des erreurs commises par beaucoup de
cartographes dans la notation des noms
de lieux , qu 'ils défigurent , transforment
ou interprètent bizarrement au gré de
leur fantaisie étymolog ique. — Le géné-
ral Parmentier avait déjà sign.ilé, il y a
dix ans, l'erreur qui faisait écrire sur
certaines cartes françaises de l'Allemagne
les mots Zieglerei , Meyerei , etc. (qui si-
gnifient tuilerie , métairie), comme des
noms de villages importants.

On commet encore beaucoup de mé-
prises du même genre ; voici le passage
de l'article cle M. Henry Gauthicrs-Villars
où sont cités des exemples bien amu-
sants :

Sur la carte de Bourcct, le hameau
piémonlais de Millaurcs (mille vents)
devient My lord , et le col de la Buffc
(tempête) col du Buffle.

— Quel est cc village ? demande à son
guide arabe un cartographe, dont il vaut
mieux ne pas citer le nom.

— Ma narf (je ne sais pas), répondit
l'indigène.

Et la carte s'enrichit du village de
Manarf.

D'un sinistre coupe-gorge entre Arles
ct Marseille , où l'on ne se hasardait
qu'en tremblant , du pas de l'Anxiété

(lou pas de l'ancié), la joyeuse compa-
gnie P.-L.-M. a fait le Pas des Lanciers.

Il y a plus fort : aux environs de Sa-
lins, une grotte précédée d'un balcon
naturel (solarium), la baume du Solier ,
ne tarda pas à être nommée par les bons
Jurassiens la baume du Soulier, jusq u'au
jour où un ingénieur , oubliant le nom
exact , mais non le sens, inscrivit sur la
carte du chemin de fer , bravement , le
Rocher de la Savate.

A Paris même, combien de rues dont
les noms primitifs , défi gurés, ne se re-
trouvent plus qu 'à grand' peine : la rue
des Jeûneurs, la rue Git-le-Cœur, jadis
rue des Jeux-Neufs ct de Gille-Queux !

L'abbé Fabre d'Envieu entendit un
jour deux braves gens, appelés en té-
moignage, se déclarer domiciliés l'un
rue de Y Araignée, l'autre rue Charlevé.
Etonnement du juge. Le Boltin de Paris,
consulté , resta muet. II fallut un quart
d'heure d'explications pénibles pour ar-
river à comprendre que le premier té-
moin habitait rue de la Reynie ; — ce
nom n'ayant pour lui aucune significa-
tion , il lui avait donné un sens ; — et
l'autre , la rue Charles V, qu 'il pronon-
çait Charles vé, personne ne lui ayant
jamais enseigné à lire les chiffres ro-
mains.

LIBRAIRIE

Archives héraldiques . — Sommaire du
numéro d'août , septembre et octobre :
Les tombeaux de l'Abbaye d'Haute-

rive, avec quatre planches, par Max de
Diesbach.

Le Foyer domestique, Journal pour la
Famille , paraissant tous les samedis.
— Un an : 6 fr. Six mois : 3 fr. —
Attinger frères, éditeurs, Neuchâtel.
Sommaire du n° 38 : Mystère des

nuits : ***. — Ciels de Paris, poésie :
Charles Fuster. — Entre cousins (suite) :
Prosper Meunier. — Robert Franz : L.C.
— L'Europe jugée par un Chilien (suite
et fin) . — Causerie domestique. — Gra-
phologie. — Bibliograp hie. — Jeux d'es-
prit. — Solutions du n° 36.

Le rameau de sapin. — Sommaire du
numéro de septembre :
Eugène Mauler, par P. Godet. — La

pyrole intermédiaire (avec dessin), par
F. Tri pet. — Sur les musées du Jura
bernois , par L. Rollier.

Le Grillon du foyer , Journal des jeunes,
bi-mensuel. —Un an : 2 fr. Six mois :
1 fr. — Attinger frères, éditeurs, Neu-
châtel.
Sommaire du N° 17 : Petits croquis de

la rue : La culbute (avec illustration) . —
La chanson des vendanges (poésie). —
Petit conte de fées (avec illustration). —
La bonne aventure (avec illustrations).
— L'hôtel des pierrots de la place du
Carrousel . — Causerie instructive : Les
canaris.

Brasserie Gambrinus
DÈS AUJOURD'HUI, à tou te heure

WIENERLIS
CHOUCROUTE DE STRASBOURG

aveo viande de porc assortie

Véritables SAUCISSES de FRANCFORT
avec M-eerretisg

— ON SERT POUR EMPORTEE —

B. CMJ&S
Rue de l 'Hôpital

NEUCHATEL

CHËÏÏTSES
sur mesure et confectionnées.

Grand assortiment de
C R A V A T E S

en tous genres.

GANTERIE SPÉCIALE
POUR MESSIEURS.

G U Ê T RE S
Caleçons, Camisoles, Chemises en

flanelle, Bas et
Chaussettes en soie, laine et coton.

Toile pour chemises système KNEIPP.

Réparations et blanchissage à neuf.

RENTRÉE MS CLASSES
Papeterie Georps WINTHER
Tons les livres et fournitures

en usage dans les écoles.
Achat et vente de livres usa-

gés.
Grand choix de serviettes et

sacs d'école en peau et en toile.
Fournitures pour le dessin ,

boites de mathématique, etc.

Pains d'Anis <» losbmprlis
Confiserie Jules Glukher-Gaberel

Albert Hafner , successeur
CJ Y ninQC avinées en ronge, à
OIA pifJGa vendre d'occasion. S'adr.
rue du Temple-Neuf 18, au second étage.

PIANOS , HARMONIUMS
et antres instruments de musique.

Louis KXJRZ
5, Saint -Honoré, 5,

Grand choix de pianos des fabriques
Bechstein , Bord , . Pfafle , Schiedmayer,
Trost (seul représentant), etc., etc.

VENTE — LOCATIiW — ÉCIIMGE
PIANOS D'OCCASION

Superbe collection de Violons
et Violoncelles anciens.

Carlo-Giuseppe Testore, 1710.
Dlrikus Eberle , 1776.
Nicol. -Gusetto Fiorentino , 1759.
William Forster , (1739-1808).
J.-B. Vuillaume (1798-1875).
David Techler 1732 (violoncelle).

FOURNITURES — RÉPARATIONS
Musique sur

commande, sans augmentation de prix.

nouveau vrai Milanais.
Au magasin de Comestibles

Charles SEIBfET
rue des Epancheurs 8

ATTENTION
Artistes-Dilettanti

Les couleurs à l'huile, à l'aquarelle
et à la détrempe de la fabrique de

HAMBERG & GANS, Cologne
sont les plus excellentes en vue de
leur emploi dans la peinture artistique.

"Voir le certificat de M. le professeur

Victor ATTANASI . à Neuchâtel.
On cherche des dépositaires.

Loterie les œuvres fin. BacMiii
Les billets sont en vente dès ce jour

dans les librairies et principaux magasins
de la ville.

Prix du billet : f r .  1.
1er lot : Un tableau de fr. 500. Le

tirage aura lieu le 10 octobre prochain.
L'exposition est ouverte à la Galerie

Léopold Robert tous les jours , de 10 heu-
res du matin k 5 heures du soir.

Le Comité.

A TTU'WT^ TJT!' «len* beaux jeuues
V&iN,U.fWk taureaux qui ont été

primés, et 20 k 25 bonnes vaches. —
On accorderai t un terme favorable pour
le paiement. — S'adresser à M. Alcide
Oppliger, k la Sagneule, près les Grattes.

AVIS DIVERS

Cours ie taupe et ie littérature
italienne

Le D'' Amici, professeur suppléant de
littérature italienne à l'Académie, ouvrira ,
au commencement d'octobre , des cours
particuliers de langue et de littérature
italiennes.

Les cours seront donnés par groupes
d'élèves au domicile du professeur, ave-
nue du Premier-Mars 4. La finance pour
chaque leçon d' une heure est fixée à
1 fr. par éiève. Les élèves pourront choi-
sir, d'accord avec le professeur , les jours
et heures des leçons.

L'élève qui aura suivi le premier cours
d'hiver (50 leçons) saura déjà parler et
écrire l'italien .

• Les inscriptions seront reçues jusqu'à
mercredi 27 septembre, chaque jour ,
avenue du Premier-Mars 4, de 10 h. à
midi, et de 2 à 5 h.

A la même adresse, on délivrera le
programme détaillé des cours.

ESCRiME
La Salle du Cercle d'escrime

de Neuchâtel, rue du Bassin 14,
est ouverte tous les jours de
7 heures du matin à 8 heures du
soir.

Les cours commencent dès
maintenant et les inscriptions
de nouveaux membres sont
reçues en tout temps à la Salle
même, où les amateurs rece -
vront tous les renseignements
désirables

Atelier de Reliure
HAMMER & BROSSIN

Rue du Concert 6

Travail soigné. Prix modérés
Leçons

9
Une jeune demoiselle de la ville désire

donner des leçons de français , d'allemand
et d'anglais. Elle s'occuperait aussi vo-
lontiers d'enfants entre les heures de
classes, pour surveiller leur préparation
d'école. S'adresser Gomba-Borel 8.

PRÊTS sûr GAGES
OUVERT

de 9 h. du malin à 6 heures du soir
Prêts sur or et , argent (montres,

chaînes , couverts , etc.) — Discrétion
absolue.

S'adresser au directeur, rue Coulon 12,
rez-de-chaussée, à gauche, Neuchâtel.

Atelier de ferblanterie F. RŒTHLISBERGER

JACQUES OELGRQSSO. suensseur
Magasin toujours bien assorti en

Appareils pr water-closets à chasse intermittente
Spécimens divers en magasin , appareils do luxe ct ordinaires

Pose de toute l'installation avec garantie
Se charge également de tous travaux en bâtiment et appareillage

pour eanx.

RÉSULTAT DES ESSAIS DE LAIT
à Neuciiâtel -Ville

NOMS ET PRÉNOMS S « ~
DES ,§ 3 g

LAITIERS ,g | 1
™ —3

12 SEPTEMBRE 1893
Perrenoud , Alfred 40 32
Senften , André 35 32
Deschamps, Jean 35 31

13 SEPTEMBRE 1893
ITefti, Fritz 40 31
Infer, Fritz 40 31
Freiburghaus, Samuel 40 31

li SEPTEMBRE 1893
Montandon , Paul 40 31
Groux, Edouard 38 29
Rauber , Albert 36 82

15 SEPTEMBRE 1893
Bachmann , Albert 40 32
Dessaules, Adamir 37 32
Rosselet, Marie 34 30

16 SEPTEMBRE 1893
Richard , Alfred 40 31
Guilland , Louis 35 31
Berger, Rose 33 32

Art. 9 du Règlement : Tout débitant dont
le lait contiendra moins de 29 grammes de
beurre par litre, payera une amende de
qniuic francs.

Direction de Police.


